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1. INTRODUCTION 
  

 

Créé le 1er janvier 2019, Le Syndicat des Bassins Charente et Péruse (SBCP), est une collectivité territoriale 
compétente en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention contre les Inondations.  
 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ le SBCP souhaite mettre en place un PPG (Programme Pluriannuel de Gestion) sur 
le Bassin de la Péruse. 

Dans cette optique, une étude préalable a été réalisée sur le territoire dont un diagnostic. Cette étude a 
ŎƻƴŎƭǳ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜ 
plus en plus soumis à des assecs longs et les dégradations morphologiques exacerbent les pertes en eaux 
notamment en période estivale. De plus, le bassin versant est caractérisé par des terrains calcaires.  
Ces calcaires sont très sensibles à la karstification ce qui explique la présence de nombreuses zones de 
pertes qui font de la Péruse un cours d'eau intermittent notamment entre Bernac et Ruffec. 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ 10 ans en adéquation avec les prescriptions de la DCE, du 
SDAGE Adour-Garonne et du Sage Charente.  

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ нф ƳŀǊǎ нлноΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttD tŞǊǳǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
pilotage. Les mesures préconisées concernent principalement la restauration hydromorphologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
ŘŞŎǊŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ.  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 
Péruse. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Calcaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Karst
https://fr.wikipedia.org/wiki/Perte_(hydrologie)


 

8 

2. PRESENTATEUR DU DEMANDEUR 
 
 

2.1. Identité du Maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

 
La présente Déclaration d'Intérêt Général (DIG) est adressée par : 

1.1.1.1.1.1 Le Syndicat des Bassins Charente Péruse (SBCP) 
 

 
Siège Social: 34 bis rue des Halles,  

16510 Verteuil sur Charente 
 

 
 

N° de SIRET : 200087575 000 11 

Président : Monsieur Yann ROCHER 
 

 
Communauté de Communes : 

 
 
 
 
 
 

 
E-mail : mledroit.sbcp@orange.fr 

Téléphone : 07 72 72 07 60 

 
 
 
 

/ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ 

Val de Charente 

Rouillacais 

Mellois en Poitou 

 
 
 

2.2. Compétence de la collectivité : 
Le SBCP (Syndicat des Bassins Charente Péruse) a été créé au 1er janvier 2019 suite à la fusion du 

SMAH du Val de Péruse gérant les milieux aquatiques. En lien avec la réforme de l'organisation territoriale 

de la compétence « Milieux Aquatiques et préventions des Inondations », la gouvernance du syndicat a 

évolué début 2018 avec la prise de compétence obligatoire pour les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. La compétence GEMAPI englobe les quatre missions suivantes 

(Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘΦ L. 211-7, I, 1°, 2°, 5° et 8°) : 

ỏ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ bassin ou ŘΩǳƴŜ fraction de bassin hydrographique ; 

mailto:mledroit.sbcp@orange.fr
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ỏ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ cours ŘΩŜŀǳΣ canal, lac ou plan ŘΩŜŀǳΣ y compris 

les accès à ce cours ŘΩŜŀǳΣ à ce canal, à ce lac ou à ce plan ŘΩŜŀǳ ; 

ỏ la défense contre les inondations et contre la mer ; 

ỏ la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines 

 
2.3. Situation Géographique et administrative du bassin 

versant Péruse de la présente DIG : 
Le bassin versant se situent dans le département de la Charente, Deux-Sèvres et dans le 

bassin hydrographique du fleuve de la Charente. 
 

Le tableau ci-dessous et la carte en page suivante décrivent la situation géographique et administrative du 
bassin de la Péruse. 
 

Localisation Nord-Ouest de Ruffec 

Taille du bassin versant (km²) 146 

Linéaire de cours ŘΩŜŀǳ (km) 24,2 

Communes traversées par un réseau hydrographique Sauze-Vaussais 
Montjean 
Londigny 
Saint-Martin-Du- 
Clocher 
Bernac 
Ruffec 
Condac 

Communes faisant partie du bassin versant Montjean 
Londigny 
Saint-Martin-Du- 
Clocher 
Bernac 
Ruffec 
Condac 
Melleran 
La-Chapelle-Pouilloux 
Mairé-Levescault 
Valdelaume 
Lorigné 
Theil-Rabier 
La-Forêt-De-Tessé 
Limalonges 
Montalembert 
La Magdeleine 
Villiers-Le-Roux 
Les-Adjots 
Villefagnan 
La-Chèvrerie 
Raix 
La-Faye 
Taizé-Aizie 

Tableau 1: Liste des communes situées dans le BV
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Figure 1: Situation géographique du BV de la Péruse 

 

 



 

11 

3. CADRE REGLEMENTAIRE 
 

 

 

3.1. Dossier ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général 
Les articles L.211-7 (Modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 - art. 3) et R. 214- 88 à R214- 
104 (Modifié par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - ŀǊǘΦ мύ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ 
modalités ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ des collectivités publiques (collectivités territoriales, leurs groupements, les 
ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭϥŜŀǳύ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǾƛǎŀƴǘΣ 
entre autres, ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de cours ŘΩŜŀǳ non domaniaux. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŘƻƳŀƛƴŜ Ϧƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜϦΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘǳŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ 
articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural définissent les conditions prévues pour réaliser et exploiter les 
travaux, ouvrages ou installations reconnus d'intérêt général ou d'urgence. 
 
[Ω!ǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-37 du code rural modifié par la loi n° 2012-оут ŘƛǘŜ ƭƻƛ ²ŀǊǎƳŀƴƴ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ƴƛ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀtion ni demande de participation financière aux personnes 
concernées, pour la réalisatiƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜtien et de restauration des milieux aquatiques, ce qui est 
le cas de la présente opération. 
 
La personne morale pétitionnaire constitue la DIG Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΣ Ŝƴ 2 exemplaires, aux préfets    des 
départements de la Charente et des Deux-Sèvres. 
 
Cette demande   comprend, outre   les   pièces   exigées   dans   le   cadre   du   Dossier   de Déclaration 
sans Enquête Publique : 

¶ Un mémoire justifiant ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général ou ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ Un résumé non technique 

¶ Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 
- une estimation des investissements par catégorie de travaux, ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ou ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 
- les modalités ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ou ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des ouvrages, des installations ou du milieu qui 

doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ des travaux ainsi ǉǳΩǳƴŜ estimation des dépenses correspondantes, 
- un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des ouvrages, des 

installations ou du milieu qui doit faire ƭΩƻōƧŜǘ des travaux. 

 

3.2. Les obligations du propriétaire riverain 
3.2.1. Obligations ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Les articles L215-14 et R215-2 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-14 spécifie : « Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des 
chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent titre, le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours 
d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre 
l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon 
potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, 
ǇŀǊ ŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ǊŜŎŞǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎΦ ¦ƴ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
d'application du présent article. » 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмр-2 complète « L'entretien régulier du cours d'eau auquel est tenu le propriétaire en vertu de 
l'article L.215-14 est assuré par le seul recours à l'une ou plusieurs des opérations prévues par ledit article 
et au faucardage localisé ainsi qu'aux anciens règlements et usages locaux relatifs à l'entretien des milieux 
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aquatiques qui satisfont aux conditions prévues par l'article L. 215-15-1, et sous réserve que le 
déplacement ou l'enlèvement localisé de sédiments auquel il est le cas échéant procédé n'ait pas pour effet 
de modifier sensiblement le profil en long et en travers du lit mineur. » 
 
[Ŝ {./tΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ propriétaire qui peut avoir nécessité à intervenir entre temps ou pour tout ce qui concerne 
son intérêt particulier. 
 

3.2.2. Obligations de servitude pendant la durée des travaux 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ζ tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ 
articles L. 215-15 et L. 215-16, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les 
fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins 
mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres. 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux 
habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins. La servitude instituée 
au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et en respectant les 
arbres et plantations existants. » 
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3.2.3. Obligations des propriétaires riverains titulaires du droit 

de pêche 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L432-1 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ fixe des obligations pour tout propriétaire riverain titulaire ŘΩǳƴ 

droit de pêche : « Tout propriétaire d'un droit de pêche, ou son ayant cause, est tenu de participer à la 

protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. 

A cet effet, il ne doit pas leur porter atteinte et, le cas échéant, il doit effectuer les travaux d'entretien, sur 

les berges et dans le lit du cours d'eau, nécessaires au maintien de la vie aquatique. Avec l'accord du 

propriétaire, cette obligation peut être prise en charge par une association agréée de pêche et de 

protection du milieu aquatique ou par la fédération départementale des associations agréées de pêche et 

de protection du milieu aquatique qui, en contrepartie, exerce gratuitement le droit de pêche pendant la 

durée de la prise en charge de cette obligation. Cette durée peut être fixée par convention. » 

En cas de non-respect de l'obligation de participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 

aquatiques, les travaux nécessaires peuvent être effectués d'office par l'administration aux frais du 

propriétaire ou, si celui-ci est déchargé de son obligation, aux frais de l'association ou de la fédération qui 

l'a prise en charge. 

En outre, « L'exercice d'un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci 

comporte l'établissement d'un plan de gestion. En cas de non-respect de cette obligation, les mesures 

nécessaires peuvent être prises d'office par l'administration aux frais de la personne physique ou morale 

qui exerce le droit de pêche » (Art L433-3 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

 

3.2.4. Exercices du droit de pêche lorsque ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ est financé 
majoritairement par des fonds publics 

Article L435-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ [ƻǊǎǉǳŜ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řϥǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ 

majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les cours 

attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l'association de 

pêche et de protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la 

fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du 

milieu aquatique. Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit 

d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants ». 

 

3.3. Les recours contre ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des riverains 
tƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ salubrité publique ou de mise 

en péril de la sécurité de biens ou de personnes. 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

répandue. 

 

3.3.1. Article L. 211-7 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
I. Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en application de 

l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales sont habilitées à utiliser les articles L. 151- 
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36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et 

l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt 

général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et 

visant : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 

accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

3° L'approvisionnement en eau ; 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre 

l'érosion des sols ; 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 

9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

Les compétences visées aux alinéas précédents peuvent être exercées par l'établissement 

public Voies navigables de France sur le domaine dont la gestion lui a été confiée. 

ώΧϐ 

 

3.3.2. Article L. 151-36 du code rural 
Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes 
créés en application de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales peuvent prescrire ou 
exécuter les travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, du point de vue 
agricole ou forestier, un caractère d'intérêt général ou d'urgence : 
 
1° Lutte contre l'érosion et les avalanches, reboisement et aménagement des versants, défense contre les 
incendies et réalisation de travaux de desserte forestière, pastorale ou permettant l'accès aux 
équipements répondant aux objectifs de protection précités ; 
 
2° Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l'article L. 126-2 du présent code ;  
 
3° Entretien des canaux et fossés ; 
 
4° et 5° (alinéas abrogés) ; 
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6° Irrigation, épandage, colmatage et limonage ; 
 
7° Les travaux de débardage par câble et les travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de 
stockage de bois.

 

3.3.3. Article L. 151-37 du code rural 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-37 du Code Rural, modifié par la loi n°2012-387 dite « Loi Warsmann » : « sont dispensés 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ 
ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нф 
décembre 1892 ». 

 

3.3.4. Article L. 151-39 du code rural 
Lorsque le programme des travaux mentionnés à l'article L. 151-37 a prévu que l'entretien et l'exploitation 
des ouvrages sont confiés à une association syndicale autorisée à créer, à laquelle seront remis ces 
ouvrages, et au cas où cette association ne peut être constituée en temps utile, il pourra être pourvu à sa 
constitution d'office, par décision préfectorale. 
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3.4. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ du droit de pêche consécutivement à la 

déclaration ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général 

3.4.1. Article L. 435-4 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Dans les cours d'eau et canaux non domaniaux, les propriétaires riverains ont, chacun de leur côté, le droit 

de pêche jusqu'au milieu du cours d'eau ou du canal, sous réserve de droits contraires établis par 

possession ou titres. 

Dans les plans d'eau non domaniaux, le droit de pêche appartient au propriétaire du fonds. 

 

3.4.2. Article L. 435-5 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 435-5 : Décret 2008-тнл Řǳ ннм ƧǳƛƭƭŜǘ нллу ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

pêche des riverains ŘΩǳƴ cours ŘΩŜŀǳ non domanial. (Cf. paragraphe précédent « Les obligations du 

propriétaire riverain). 

 

3.4.3. Article R. 435-34 
I. ς Lorsque l'entretien de tout ou partie d'un cours d'eau non domanial est financé majoritairement par 

des fonds publics, la personne qui en est responsable en informe le préfet au plus tard deux mois avant le 

début des opérations. 

Les informations communiquées au préfet sont les nom et prénom du représentant de cette personne, la 

nature des opérations d'entretien, leur montant, la part des fonds publics dans leur financement, leur 

durée, la date prévue de leur réalisation et, le cas échéant, leur échelonnement ; un plan du cours d'eau ou 

de la section de cours d'eau objet des travaux y est joint. 

Le préfet peut mettre en demeure la personne à laquelle incombe l'obligation de fournir ces informations 

dans un délai qu'il fixe. 

 

3.4.4. Article R. 435-35 
S'il ressort des informations communiquées que le droit de pêche des propriétaires riverains du cours 

d'eau ou de la section objet des travaux doit, par application de l'article L. 435-5, être exercé gratuitement 

par une association de pêche et de protection du milieu aquatique, le préfet en informe la ou les 

associations agréées pour ce cours d'eau ou pour la section de cours d'eau concernée. 

Celle-ci, dans un délai de deux mois, lui fait savoir si elle entend bénéficier de l'exercice de ce droit et 

assumer les obligations de participation à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et 

de gestion des ressources piscicoles qui en sont la contrepartie. 
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3.4.5. Article R. 435-36 
A défaut d'association agréée pour la section de cours d'eau concernée ou en cas de renoncement de celle- 

ci à exercer le droit de pêche, le préfet informe la fédération départementale ou interdépartementale des 

associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique que l'exercice de ce droit lui revient. 

 

3.4.6. Article R. 435-3 
La date à compter de laquelle le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour une 

durée de cinq ans par l'association ou la fédération est celle prévue pour l'achèvement des opérations 

d'entretien. 

Toutefois, lorsque ces opérations ont un caractère pluriannuel ou qu'elles doivent être échelonnées, cette 

date est celle prévue pour l'achèvement selon le cas de la première phase ou de la phase principale. 

 

3.4.7. Article R. 435-38 
Un arrêté préfectoral qui reproduit les dispositions de l'article L. 435-5 : 

-  Identifie le cours d'eau ou la section de cours d'eau sur lequel s'exerce gratuitement le droit de 

pêche du propriétaire riverain fixe la liste des communes qu'il ou elle traverse ; 

- Désigne l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ou la fédération 

départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du 

milieu aquatique qui en est bénéficiaire ; 

- Et fixe la date à laquelle cet exercice gratuit du droit de pêche prend effet, sous réserve que les 

opérations qui le justifient aient été entreprises à cette date. 

 

3.4.8. Article R.435-39 
L'arrêté préfectoral est affiché, pendant une durée minimale de deux mois, à la mairie de chacune des 

communes sur le territoire desquelles est situé le cours d'eau, ou les sections de cours d'eau, identifié. 

Il est en outre publié dans deux journaux locaux. 

Il est notifié à l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ou à la fédération 

départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 

aquatique bénéficiaire. 

 

 

3.4.9. Synthèse 
[Ŝ {./t ǎǳƛǾǊŀ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [Φпор-р Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпор-37 à savoir 

que les droits de pêche seront exercés gratuitement pour une durée de cinq ans par l'association ou la 

fédération de pêche à compter de l'achèvement des opérations. La DDT16 et la DDT79 seront informées 

des différentes emprises de travaux linéaires réalisés (exemple : « Mise en place de banquettes alternées » 

ou bien « Mise en place de clôture ») une fois la réception des chantiers réalisés. Les comptes-rendus de 

réceptions des chantiers seront transmis à la DDT16 et à la DDT79 en ce sens. 

La préfecture informera la ou les associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques 

(AAPPMA) pour la ou les sections de cours concernés par la rétrocession des baux de pêches. 
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En effet, ƭΩ!!tta! locale dispose ensuite ŘΩǳƴ délai de deux mois pour lui faire savoir si elle entend 

bénéficier de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ce droit et ŘΩŜƴ assumer les obligations. (R435-35) 

A défaut d'association agréée pour la section de cours d'eau concernée ou en cas de renoncement de celle- 

ci à exercer le droit de pêche, le préfet informe la fédération départementale ou interdépartementale des 

associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique que l'exercice de ce droit lui revient. 

(R435-36) 

 

3.5. Entretien et restauration des milieux aquatiques 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-мп Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

milieux aquatiques sur les cours ŘΩŜŀǳ non domaniaux : 

3.5.1. Article L215-14 
Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent titre, le 

propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de 

maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de 

contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par 

enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la 

végétation des rives. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

 

3.5.2. Article L215-15 
I. Les opérations groupées d'entretien régulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau et celles qu'impose en 

montagne la sécurisation des torrents sont menées dans le cadre d'un plan de gestion établi à l'échelle 

d'une unité hydrographique cohérente et compatible avec les objectifs du schéma d'aménagement et de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ нмп- 

1 à L. 214-6 a une validité pluriannuelle. 

Lorsque les collectivités territoriales, leurs groupements ou les syndicats mixtes créés en application de 

l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales prennent en charge cet entretien groupé en 

application de l'article L. 211-7 du présent code, la déclaration d'intérêt général est menée conjointement 

avec celle prévue à l'article L. 214-4. La déclaration d'intérêt général a, dans ce cas, une durée de validité 

de cinq ans renouvelables. 

Le plan de gestion peut faire l'objet d'adaptations, en particulier pour prendre en compte des interventions 

ponctuelles non prévisibles rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre événement naturel 

majeur et des interventions destinées à garantir la sécurité des engins nautiques non motorisés ainsi que 

toute opération s'intégrant dans un plan d'action et de prévention des inondations. Ces adaptations sont 

approuvées par l'autorité administrative. 

II. Le plan de gestion mentionné au I peut comprendre une phase de restauration prévoyant des 

interventions ponctuelles telles que le curage, si l'entretien visé à l'article L. 215-14 n'a pas été réalisé ou si 

celle-ci est nécessaire pour assurer la sécurisation des cours d'eau de montagne. Le recours au curage doit 

alors être limité aux objectifs suivants : 
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ω Remédier à un dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à 

remettre en cause les usages visés au II de l'article L. 211-1, à empêcher le libre écoulement 

des eaux ou à nuire au bon fonctionnement des milieux aquatiques ; 

ω Lutter contre l'eutrophisation ; 

ω Aménager une portion de cours d'eau, canal ou plan d'eau en vue de créer ou de rétablir 

un ouvrage ou de faire un aménagement. 

Le dépôt ou l'épandage des produits de curage est subordonné à l'évaluation de leur 

innocuité vis-à-vis de la protection des sols et des eaux. 

III. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 
 

 

3.5.3. Article L215-18 
Pendant la durée des travaux visés aux articles L. 215-15 et L. 215-16, les propriétaires sont tenus de laisser 
passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou 
ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite 
d'une largeur de six mètres. 
 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux 
habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins. 
 
La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et 
en respectant les arbres et plantations existants. 
 
La servitude de droit temporaire exonère le ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ Lƭ 
ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ Ŝƴ ǊƛŜƴ ǊŜǘƛǊŜǊ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
pendant et après la mise en ǆǳǾǊŜ des travaux. 
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4. EMPLACEMENT SUR LEQUEL LES TRAVAUX DOIVENT ETRE 
REALISES 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ ¦ƴ ŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ 
localisation des actions est présenté en annexe. Dans le tableau suivant, sont listées toutes les communes 
situées dans le bassin versant Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩactions du futur 
PPG. 
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Figure 2: Cartographie emplacement travaux 



 

22 

Ainsi, sur les 24 communes, 7 font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du PPG. 
 

Département Commune aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Action du PPG Péruse 

CHARENTE Londigny 

L
a

 P
é

ru
se 

OUI 

CHARENTE Montjean OUI 

CHARENTE Saint-Martin-Du-Clocher OUI 

CHARENTE Bernac OUI 

CHARENTE Ruffec OUI 

CHARENTE Condac OUI 

CHARENTE Theil-Rabier NON 

CHARENTE La-Forêt-De-Tessé NON 

CHARENTE La Magdeleine NON 

CHARENTE Villiers-Le-Roux NON 

CHARENTE Les-Adjots NON 

CHARENTE Villefagnan NON 

CHARENTE La-Chèvrerie NON 

CHARENTE Raix NON 

CHARENTE La-Faye NON 

CHARENTE Taizé-Aizie NON 

DEUX-SEVRES Sauze-Vaussais OUI 

DEUX-SEVRES Melleran NON 

DEUX-SEVRES La-Chapelle-Pouilloux NON 

DEUX-SEVRES Mairé-Levescault NON 

DEUX-SEVERS Valdelaume NON 

DEUX-SEVRES Lorigné NON 

DEUX-SEVRES Limalonges NON 

DEUX-SEVRES Montalembert NON 
Tableau 2: Situation des communes concernées par les travaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

23 

 

5. DEROULEMENT DES TRAVAUX 
 

5.1. Avant travaux 
Avant tout travaux, une concertation avec les propriétaires concernées ainsi que des réunions publiques 
ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et propriétaires sur le détail des actions engagées 
όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΧύΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎǳǊ lesquelles il est 
impératif de passer pour réaliser les travaux, seront envoyées à tous les riverains. Ces demandes seront 
ǊŞŘƛƎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ convention signée par le riverain et par le SBCP. Un exemple de convention est 
présenté en Annexe 1. 
Les propriétaires riverains seront avertis des travaux qui se feront chez eux par courrier personnalisé sur 
lequel seront mentionnés : 

 

¶ la localisation des travaux ; 

¶ les opérations à effectuer ; 

¶ les périodes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 
 
Si des bovins sont dans les prés, des précautions seront prises pour leur assurer une certaine sécurité 
pendant les travaux. Les interventions sur les parcelles cultivées se feront depuis la bande enherbée, sans 
préjudice pour les exploitants, de préférence après la période de récolte. 
 
La technicienne de rivières assumera sa mission principale qui est de travailler avec les riverains concernés 
par les travaux de restauration, que ce soit avant, pendant et après le déroulement des travaux. 
Au niveau de chaque point ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ la dépose et la remise en place des clôtures seront prise en 
compte par les prestataires des travaux. 
 

5.2. [ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des travaux 
 
Pour accéder aux chantiers les entreprises utiliseront les chemins et voies publiques existants, dans le 
cadre des règlements en vigueur. Si faute des chemins praticables et que les entreprises sont contraintes 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜǾǊƻƴǘ obtenir les accords des 
propriétaires concernés. 
 
Les entreprises assureront un nettoyage régulier des salissures, terres et détritus apportés sur les accès, 
voiries et chantiers. 
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Les matériaux livrés seront mis en dépôt aux emplacements autorisés et en accord avec le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
strictement nécessaires à leur exécution et définies Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 
nettoyés dans un délai ŘΩǳƴŜ semaine après ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ des travaux sur le site. 
 
Les indemnités éventuelles pour les dégâts aux propriétés privées et les travaux de remise en état seront à 
la charge de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 
 

5.3. Après-travaux 
 
Dans le cas où le propriétaire ne souhaite pas profiter (dans un délai de 20 jours ou convenu) du bois 
ƻōǘŜƴǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻǳ Řǳ ƭƛǘΣ ƭŜ ōƻƛǎ ǎŜǊŀ ŞǾŀŎǳŞΦ {ƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
chantier ne le permettent pas, ces déchets pourront néanmoins être broyés, ou à défaut brûlés dans les 
conditions prévues par ƭΩ!ǊǊşǘŞ préfectoral portant réglementation en vue de prévenir les incendies de forêt 
dans les départements de Deux-Sèvres Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŦŜǳȄ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ ƭŜǎ 
impacts sur la ressource en eau seront donc nuls. 
Les produits de chantier proviennent des travaux forestiers et du retrait des végétaux et objets divers 
tombés ou accumulés dans les cours ŘΩŜŀǳΦ 
On distingue parmi ces produits : 

ω le bois ŘΩƻŜǳǾǊŜ ; 
ω le bois de chauffage ; 
ω le bois non valorisable, notamment celui apporté par les crues ; 
ω les autres résidus de chantier (branchages, broussailles, objets divers ramassés dans le 
lit et sur les ōŜǊƎŜǎΧύΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜ όōƻƛǎ ŘΩƻŜǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ōƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ ŘŜ 
clôture ou autre), les interventions réalisées en accord avec le propriétaire seront les suivantes : 
 
Cas du bois ŘΩǆǳǾǊŜ 
 
Les arbres abattus valorisables ƻǳ ōƻƛǎ ŘΩƻŜǳǾǊŜ seront traités de façon à obtenir une grume de plus 
grande longueur. 
Dans tous les cas, όōƻƛǎ ŘΩƻŜǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜύΣ ƭŜ ōƻƛǎ 
ǎŜǊŀ ǎǘƻŎƪŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŞ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ 
très rapidement dans un délai inférieur à 20 jours, sinon ce bois sera stocké hors zone inondable (lit 
majeur), débardé, brûlé ou mis en copeaux. 
Toute opération nécessitant le transit du bois valorisable de la parcelle riveraine où se sont déroulés les 
travaux vers un site plus éloigné sera à la charge des propriétaires riverains, qui auront tous la même 
obligation ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 
Le bois sera mis en tas sur les parcelles là où il aura été coupé et prélevé. Toutefois, dans le cas où le 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŜǊƎŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƳşƳŜ 
propriétaire, le bois issu de chaque parcelle sera entassé séparément à la demande exclusive des riverains, 
afin ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ disposer chacun de leurs biens. 
hƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ όƻǳ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǎ ǊŜǘƛǊŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ł ƴŜ 
pas causer de dommage aux berges. Parfois, le tronçonnage sur place et le flottage des bois coupés que 
ƭΩƻƴ ǊŞŎǳǇŝǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 
ou des linéaires de végétation. 
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Cas du bois non valorisable et des autres résidus de chantier (branchage, broussailles et objets divers) 
 
Le bois non valorisable, les branchages, les broussailles et autres objets divers seront évacués en 
déchèterie, en centre de traitement adapté. 
 
Un nettoyage des engins et matériels de chantiers sera obligatoirement réalisé avant et après travaux. 
/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 
ƭΩƛǎǎǳ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΦ 
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6. DOSSIER LOI SUR [Ω9!¦ ET MILIEUX AQUATIQUES 
 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φнмп-1 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de déclaration pour « les installations, ouvrages, travaux et activités IOTA réalisés à des fins non 
domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements 
sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode 
d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune 
piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 
épisodiques, même non polluants. » 
Le régime ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ou de déclaration est appliqué selon la nature des IOTA, « suivant les dangers qu'ils 
présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques compte tenu 
notamment de l'existence des zones et périmètres institués pour la protection de l'eau et des milieux 
aquatiques. » 
Sont ainsi soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 
susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement 
des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter 
gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements 
piscicoles. 
La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau annexé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.214-1 du code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Dans le cas présent, le projet est soumis à déclaration au titre 3350. 
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3.3.5.0. Travaux mentionnés ci-après ayant uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités 
naturelles des milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à la réalisation de cet objectif (D) :  

 

¶ 1- !ǊŀǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 
titre III, lorsque :  

- ŀύ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-112 ;  

- ōύ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ 
ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рсн-моΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de submersion marine ;  

- Ŏύ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀ Ŝǘ ōΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ рсн-муΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de submersion marine ; 

¶ 2- Autres travaux :  

- ŀύ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
celui-ci dans son talweg ;  

- b) Restauration de zones humides ou de marais ; 
- Ŏύ aƛǎŜ Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Τ  

- d) Revégétalisation des berges ou reprofilage améliorant leurs fonctionnalités naturelles ;  

- Ŝύ wŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

- Ŧύ wŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŜƭŀǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

- Ǝύ wŜƳƛǎŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Τ  

- Ƙύ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
et des submersions marines, à leur neutralisation, qui sont prévues par les articles L. 181-23, L. 214-3-1 et 
L. 562-8-мΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente.  

Ne sont pas soumis à la présente rubrique les travaux mentionnés ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 
rendant applicables les autres rubriques de la nomenclature. 
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6.1. Nature, consistance, volume et objet des travaux 
Les données disponibles sur le territoire ont permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les actions à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ les masses ŘΩŜŀǳ du {./t ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ les objectifs de la DCE sur ƭΩ9ŀǳ à savoir : 

o Maintenir ƭΩŞǘŀǘ des masses ŘΩŜŀǳ superficielles 

o Atteindre le bon état des masses ŘΩŜŀǳ dégradées 

Les actions ont été définies en tenant compte des données réglementaires et de certaines 
caractéristiques des masses ŘΩŜŀǳ : 

o Leur valeur patrimoniale (pérennité des débits à court et moyen terme (5 à 15 ans) et/ou 
présence 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ à forte valeur patrimoniale. 

o Les altérations de composantes majeures de fonctionnement des milieux 

aquatiques à savoir la qualité des lits mineurs, la continuité écologique, la qualité des 

eaux. 

o La concentration ŘΩǳǎŀƎŜǎ et activités économiques associés aux milieux aquatiques. 

A la vue des objectifs validés par les élus à la suite de la consultation des élus et partenaires 

locaux, le programme pluriannuel de gestion prévoit les actions suivantes organisées en grandes 

catégories : 

V « Restauration η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et milieux aquatiques comprenant les travaux suivants sur des 
secteurs précisément identifiés et avec des objectifs précis : 

o La réalisation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ hydromorphologiques destinés à réhabiliter la 

qualité physique de certaines portions du lit mineur, 

o La restauration de la continuité écologique à hauteur ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ identifiés comme 
prioritaires. 

o La restauration de la ripisylve, 

o Le suivie des espèces végétales et faunistiques invasives (Renouée du japon, ǊŀƎƻƴŘƛƴΧύΣ 

o Le soutien à la mise en place ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ visant à réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ de ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 
direct du bétail dans le lit mineur et sur les berges, 

V ζ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ milieux aquatiques comprenant les travaux suivants sur 

des secteurs précisément identifiés et avec des objectifs précis : 

o [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ sélectif de la ripisylve, 

o Le suivi et le reprise des aménagements réalisés au cours du programme, 

o La gestion sélective des embâcles. 

V ζ {ǳƛǾƛκŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ η Υ /ƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 5Ŝǎ 

indicateurs ont été définis pour suivre les effets des aménagements réalisés. Un suivi 

transversal est également prévu sur le territoire (exemple : qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜΧύΦ 

V « Animation/communication » : Une animation transversale via la gestion intégrée et une 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭƻǊǎ 

des phases suivantes : 

o réflexion avant la mise en place des actions ; 

o réalisation des actions ; 

o suivi et évaluations des actions. 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ se fera auprès : 
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o de la population locale ; 

o des élus locaux ; 

o des partenaires financiers, techniques et régaliens ; 

o des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ partenaires du programme ; 

o des organismes ayant un lien avec ce programme. 

 

¶ La communication se fera via des supports différents : 

o site internet du SBCP ; 

o sites internet de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des partenaires ; 

o rapports ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

o réunions sur le terrain et en salle ; 

o exposition ; 

o articles dans la presse écrite. 
 
[Ŝ {./t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 
gestion (PPG) prévu sur dix années. Pour chaque groupe ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎύΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
financières (critères éligibilités de chaque partenaire financier potentiel). 

Chaque site a fait l'objet d'une évaluation prévisionnelle des coûts des actions, ce qui permet de connaître 

les coûts annuels des actions pour les différents groupes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

 
/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ subventions seront 
demandées auprès de partenaires financiers potentiels et des études complémentaires et adaptées seront 
effectuées avant création ou restauration de certains types ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 
 
Le SBCP n'ayant pas les fonds propres pour financer l'ensemble des actions, il sollicitera annuellement des 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ул ҈ ǎǳǊ ƭŜ 
montant hors taxes des travaux. Liste non exhaustive des partenaires financiers : 

o L'Agence de l'Eau Adour-Garonne, 

o La Région Nouvelle Aquitaine 

o Le Département de la Charente, 

o Le Département des Deux-Sèvres, 

o [Ω;ǘŀǘΣ 

o [Ω9ǳǊƻǇŜ (fonds LEADER, .!wbL9wΧύ 

o les communautés de communes 

o les ŎƻƳƳǳƴŜǎΧ 
 
Cependant, si pour une ou plusieurs années de programmation des actions, le syndicat ne peut pas obtenir 
l'ensemble des subventions nécessaires, si les contraintes réglementaires et techniques étaient trop 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ne seraient pas réalisées à la date prévisionnelle de programmation voire déprogrammée. 
 
Les coûts des investissements présentés dans le cadre de ce PPG sont donc prévisionnels et susceptibles 
d'évoluer annuellement. 
 
Ce programme pluriannuel de gestion Ǿŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur un partenariat pluridisciplinaire ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ potentiels qui pourront réaliser directement des actions. 
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Liste non exhaustive des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ potentiels : 

o Conservatoire ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels (CEN), 

o Fédération de pêches 16 et 79 

o Chambres agricultures 16 et 79Χ 

 
Ces partenaires chercheront leurs propres subventions afin de pouvoir mener à bien leurs actions y compris 
des actions de communication. Le SBCP pourra appuyer les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ttDΦ {Ωƛƭǎ 
ƴΩƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǎǳǊ 
une autre année du programme ou annulée. 
 
Une animation transversale via la gestion intégrée et une communication adaptée seront effectuées pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des actions du programme, lors notamment des phases suivantes : 

o réflexion avant la mise en place des actions ; 

o réalisation des actions ; 

o suivi et évaluations des actions. 

 
Cette animation pourra être réalisée en interne par les agents du SBCP (prévu dans la ligne financière « 
Charges de personnel ») ou par le biais ŘΩǳƴŜ prestation (ligne financière « Autres contributions, aides à des 
projets » inclue dans « autres charges »). 
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1.1.1.1.1.2 Le PPG prévoit les actions suivantes : 

 
 

ACTION 1: 
continuité 
écologique 

Nom 

de 

l'actio

n 

Prix HT Détail de 
l'action 

Coût sur 10 
ans 

OUV 1 - 

Petite 

continuité - 

Buse 

 

30000 
ϵκǳ 

 
Aménagement d'ouvrages de franchissement 

: recalage de pont de type buse. 

 

90 000 ϵ 

ACTION 2 : 
hydromorphologie 

 
 
 
 

MORPHO 1 

 
 
 
 

молϵκƳƭ 

Recharge granulométrique dans le lit mineur 

de portions de cours d'eau. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

permanente du réseau de la Péruse (environ 5 

km). Elle consistera à aménager des 

banquettes minérales afin de restaurer la 

sinuosité du cours ŘΩŜŀǳ correspondant au 

type fluvial naturel, dans le respect des lois 

morphologiques connues (géométrie en plan, 

en long et en travers). 

 
 
 
 

650 000 ϵ 

ACTIONS 3: 
ripisylve et berges 

 
Nom de l'action 

 
Prix HT 

 
Détail de 
l'action 

 
Coût sur 10 

ans 

 

 
RIP/BERG 1 - 

Plantation 

 
 
 

мрϵκƳƭ 

 
L'opération de plantation ripisylve se déroulera prioritairement 

sur les tronçons 3 et 4. Pour rappel, ses 2 tronçons ont un état 

d'altération très fort car la ripisylve est quasiment absente sur 

la totalité du linéaire. L'action portera sur environ 4,5 km de 

berges. 

 
 
 

135 000 ϵ 

 

 
RIP/BERG 2 - 

Restauration 

 
 
 

тϵκƳƭ 

L'intervention sur la végétation portera sur le tronçon 1 et 2 et 

aura pour objectif de recréer des puits de lumière dans le cours 

d'eau. Cela permettra également de faciliter les accès au cours 

d'eau afin de mettre en place les banquettes minérales. Il a 

été estimé environ 4km de cours ŘΩŜŀǳ à restaurer. 

 
 
 

28 000 ϵ 
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RIP/BERG 3 - 

Gestion des 

embâcles 

 

 
300 - 

1000 ϵκǳ 

 
 
 

Intervenir seulement au droit de zones à enjeux. 

 
 
 

50 000 ϵ 

 

RIP/BERG 4 ς 
Mise en défens 

de berges 

 
олϵκƳƭ Pose d'une clôture (environ 500m) de type grillage à mouton + 

mise en place d'un abreuvoir à bétail (zone amont de la Péruse). 

 
 

мтллл ϵ 

ACTION 4: Zone humide 

 
Nom 

l'action 

 
Prix HT 

 
Détail de l'action 

 
Coût sur 10 ans 

ZH 1 
Coût 
technicien 

Mettre en place une concertation avec des propriétaires de 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /9b мс Ŝǘ тфΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

est que le CEN puisse mettre en place une maîtrise foncière 

sur les zones humides présentent sur le bassin de la Péruse. 

Gestion menée par 

le CEN. 

ZH 2 
Coût 
technicien 

Définir la stratégie à mettre en place pour 

améliorer la connaissance des zones humides sur 

le territoire. 

Gestion menée par 
le les EPCI. 

 
ACTION : Espèces Exotiques 

Envahissantes 

EEEF орллϵκŀƴ 
Mettre en place une campagne de destruction de 

ragondins chaque année sur la Péruse et le Lien 
35 000 ϵ 

EEEV 
 Réaliser une reconnaissance des EEE végétales chaque 

année sur l'ensemble du linéaire du cours d'eau. 
En régie 

ACTION : Communication 

 
COM 1 

 

20 000 ϵ/u 
Restaurer/Créer un sentier pédagogique autour de la 

Péruse + Installation de panneaux pédagogiques. 

 
20 000 ϵ 

 

 
COM 2 

мл ллл ϵκǳ 

Communiquer auprès des acteurs locaux (EPCI, 

riverains, Acteurs technique/financier sur les actions 

menées dans le cadre du PPG). Réaliser des visites de 

terrains sur les chantiers avec les EPCI et acteurs 

techniques/financiers. 

 

 
10 000 ϵ 

COM 3 о ллл ϵκǳ 
Création d'un site internet dans le but de communiquer 

les actions du syndicat et du PPG. 
3 000 ϵ 
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La carte ci-dessous localise ces actions de manière globale sur le bassin versant. Chaque 
ŀŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ fiche action annexée au présent document. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des actions 
seront également présentée dans un atlas cartographique.

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ACTION : Suivie 

S 1 тлллϵκǎǘŀǘƛƻƴ Installation d'une station hydrométrique sur la Péruse. 7 000 ϵ 

 
 
 

S2 1500/suivi 

 

 

Suivi biologique des travaux (pêche électrique, I2M2) en 

aval du tronçon 2, juste avant la zone de perte, 1 fois en 

début de PPG et 1 fois en fin de PPG. 

L'objectif est d'évaluer l'amélioration de la qualité 

globale de ce tronçon. 

Un suivi physico-chimique pourrait être prévu également. 

 
 
 

 3 000 ϵ 

S3 
Coût technicien 

Réaliser un suivi photo des travaux (diversification 

des habitats, connectivité latérale). A faire avant et 

après travaux. 

En régie 
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6.2. Rubriques concernées par la nomenclature 
 
Les actions soumises à déclaration titre des rubriques 3.3.5.O seront soumises à validation par les services 
de police de ƭΩŜŀǳ en année n-1 avant leur réalisation et pour chaque département concerné. 
 
Les chapitres ci-après présentent chaque action. Des précisions techniques sont fournies dans les fiches        
actions. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action Commune Département aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ  R 
3.3.5.0 

OUV-1 Sauzé-vaussais 
Londigny 
St-Martin-du-Clocher 

16/79 

L
a

 P
é

ru
se 

Oui 

MORPHO1 Sauzé-Vaussais 
Montjean 

16/79 Oui 

RIP/BERG1 St-Martin-du-Clocher 
Bernac 
Ruffec 

16 Oui 

RIP/BERG2 Sauzé-Vaussais 
Montjean 

16 Oui 

RIP/BERG3 
 

16/79 Oui 

RIP/BERG4 Sauzé-Vaussais 79 Oui 

ZH1 BV Péruse 16/79 NC 

ZH2 BV Péruse 16/79 NC 

EEEV Communes riveraines de 
la Péruse/Lien 

16/79 NC 

EEEF Commune riveraines de la 
Péruse/Lien 

16/79 NC 

COM1 Sauzé-Vaussais 
Montjean 
Londigny 

16/79 NC 

COM2 Communes riveraines de 
la Péruse/Lien 

16/79 NC 

COM3 Territoire SBCP 16/79 NC 

S1 Londigny 16 NC 

S2 Sauzé-Vaussais 79 NC 

S3 Communes riveraines de 
la Péruse/Lien 

16/79 NC 
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6.3. Action continuité écologique 

6.3.1. OUV 1 ς Petite continuité - Buse 
6.3.1.1. Contexte de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ populations piscicoles 

et le transit sédimentaire amont /  aval. Ces deux enjeux forts, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général, doivent être le fil 

conducteur de toutes les mesures ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ proposées. Néanmoins, il est important de 

noter que lorsque ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ forme un obstacle important, la suppression est toujours privilégiée. 

Les objectifs de franchissabilité et de transport des sédiments sont pleinement inscrits dans les 

objectifs de la DCE ainsi que dans le SDAGE Adour Garonne. 

Plusieurs sites en amont de la Péruse, présentent des réservoirs biologiques mais sont cependant 

impactés par des passages busés qui sont une problématique pour la continuité écologique. 

En effet, certains passages busés sont très pénalisants pour la franchissabilité piscicole car mal caler 
ou qui ƴΩƻƴǘ pas été réalisés en intégrant les enjeux biologiques du cours ŘΩŜŀǳΦ  

Il est donc prévu un aménagement des ouvrages publics. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de rétablir des écoulements dynamiques qui correspondent à la typologie originelle et de 
permettent le franchissement piscicole et hydrosédimentaire par tous temps. 
 

6.3.1.2. Le remplacement de buses par des passerelles et ponts-cadre 

 
Suite au diagnostic il est apparu que des ouvrages busés sont mal calés ou sous dimensionnés et 

constitue un obstacle à la continuité écologique. Il convient dans ces situations de modifier ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

par ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ Ŝǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ perturbé et ǉǳΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 

a) Spécifications techniques : 
 

Les buses sous-ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Ŝǘκƻǳ Ƴŀƭ ŎŀƭŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŀŘƛŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ōƭƻŎŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ Řǳ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ 
excessif en amont et de mécanismes ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ à ƭΩŀǾŀƭ sur des longueurs plus ou moins longues. La 
circulation piscicole est également plus ou moins entravée, ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus lorsque la longueur de buse 
dépasse 4 à 5 m (effet ŘΩƻƳōǊŀƎŜ trop important limitant ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ pour certaines espèces 
piscicoles). 

 

Les solutions techniques pouvant être mises en place sont à adapter au contexte (largeur de cours 
ŘΩŜŀǳΣ ǳǎŀƎŜǎύ :
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¶  Passerelle exclusivement en ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻƛǎ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ LtbΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
permet de ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭƛōŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ŝǎ ǉǳŜ possible, les culées sont implantées en retrait de la section au plein 
bord de manière à limiter les phénomènes de pinçage des écoulements de crue 
όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ associés. 

¶ Pont-cadre, ouvrage maçonné, est réservé au ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ н à 3 m de large et est 
destinés à ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ όǘǊŀŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ǊŜƳƻǊǉǳŜΣ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƭŞƎŜǊΧύΦ {ƻƴ calage nécessite une bonne appréhension du profil en long du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŀƭŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŀŘƛŜǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ 
le dalot soit partiellement enfoui sous les sédiments sur une épaisseur de 20 à 30 cm. La 
surface accueillant les sédiments peut être garnie de petites barrettes béton pour 
garantir le maintien des sédiments (surdimensionnés pour résister aux forces tractrices 
de crues). Le gabarit du dalot est surdimensionné par rapport à la débitance du lit mineur 
au plein bord ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ des écoulements. Dès que possible, la longueur 
du nouvel ouvrage est inférieur à 5 m et la gestion de la lumière est appréhendée de 
manière à garantir ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ piscicole. 

 

b) Plans, coupes, illustrations 

Exemple de moyen de franchissement garantissant la transparence de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

Figure 3: Exemple de franchissement (pont cadre) 



 

c) Caractéristiques des matériaux pour la réalisation des aménagements 

Les équipements et matériaux utilisés sont dimensionnés spécifiquement au regard des 

conditions spécifiques de chaque chantier et ne peuvent être décrits précisément dans la 

présente rubrique. 

d) Mise ǆǳǾǊŜ 

A minima, les étapes à mettre en ǆǳǾǊŜ sont les suivantes : 

¶ Mise en assec partiel de la zone de chantier par dérivation des débits restitués immédiatement à 
ƭΩŀǾŀƭ ; 

¶ Mise en place des dispositifs de filtrage des eaux souillées (filtre à paille, filtre de gravier) à ƭΩŀǾŀƭ 
du 

Chantier ; 

¶ Dépose de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ existant et évacuation ; 

¶ Implantation du nouvel ouvrage calé topographiquement de manière précise en altitude 

¶ !ǇǇƻǊǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ disposant ŘΩǳƴŜ puissance significative de manière à éviter 

les mécanismes ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ du lit à hauteur de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. 

 

e) Période ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre 

Figure 4: Exemple de franchissement (passerelle) 
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6.3.1.3. Incidences de la restauration de la continuité écologique  
 

Les opérations de suppression de buses permettent de rétablir le libre écoulement des eaux et des 
ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ǊŞǎƻǊōŜƴǘ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ ǎǳǊ 
ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
renforcement de la capacité auto-ŞǇǳǊŀǘǊƛŎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Incidence quantitative  
[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
limiter les inondations et restaurer un fond sédimentaire naturel dans la buse.  

 
Incidences qualitatives  
Les barrages implantés au travers du lit mineur ou le mauvais calage de certains ouvrages entraînent un 
envasement important. De plus, le ralentissement des eaux entraîne une diminution du pouvoir auto-
ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

 
Incidences sur les habitats et les espèces  
[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
des espèces aquatiques et la connexion entre les populations aquatiques.  

 
Incidences temporaires durant les travaux  
Les incidences liées aux travaux seront la mise en suspension de fines dans le lit mineur. Afin de limiter 
cette conséquence, les travaux seront réalisés hors de période de reproduction des poissons et en période 
de basses eaux.  
!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 5Ŝǎ ōƻǘǘŜǎ ŘŜ 
pailles seront positionnées en aval de la zone de travaux afin de piéger les sédiments mis en suspension.  

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 
 

6.4. ACTION : hydromorphologie 

6.4.1. MORPHO 1 

6.4.1.1. Contexte ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ 
entrainé une diminution significative : 

¶ de la capacité auto-épuratrice des cours ŘΩŜŀǳ 

¶ la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ biologique 

¶ des possibilités ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux des surfaces et de la recharge des nappes 

¶ du linéaire total des cours ŘΩŜŀǳ 
Dans une perspective de redonner un fonctionnement optimum des cours ŘΩŜŀǳ répondant aux objectifs de 
ƭŀ 5/9 ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ meilleure résilience face aux conséquences du changement climatique, des travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ 
prioritaires par le Syndicat lors des diagnostics. Les secteurs concernés par cette action sont ceux visés dans 
la fiche action n°1. 

Certains tronçons de cours ŘΩŜŀǳ (entre Bernac et Ruffec) ont été néanmoins écartés, ceux-ci étant trop 
impacté par des assecs très sévères et présent la majeure partie de ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
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Les secteurs qui font ƭΩƻōƧŜǘ des travaux de réhabilitation sont dits : 

¶ ǊŜŦǳƎŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎŜŎǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique constitue un refuge pour la faune et la flore aquatique susceptible de 
constituer des réservoirs de repeuplement des réseaux subissant temporairement des 
assecs. 

¶ îlot de fraicheur : il ǎΩŀƎƛǘ de cours ŘΩŜŀǳ notablement alimentés par des eaux 
souterraines ; les températures de ces dernières sont relativement stables dans le temps. 
Ces ruisseaux offrent des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
au réchauffement des eaux et abritent le plus souvent des espèces à plus forte valeur 
patrimoniale. 

¶ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ piscicoles trouvent des conditions 
favorables à la ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƎǊƻǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ 
des milieux plus grands où ils atteindront le stade adulte. 

Les fonctions de cette rivière peuvent être cumulatives. Plusieurs techniques sont déployées et 
adaptées en fonction de critères technico-économiques de manière à répondre aux objectifs du 
Syndicat en termes de restauration des fonctionnalités du cours ŘΩŜŀǳΦ 

De manière non exhaustive, les critères de choix sont les suivants : 

¶ gabarit initial du cours ŘΩŜŀǳ conditionnant le volume de matériaux à apporter 

¶ pente initiale conditionnant pour partie la pente future de la portion réhabilitée 

¶ accessibilité du chantier 

La technique mise en ǆǳǾǊŜ est la suivante : 

¶ création de banquettes alternes ou non, minérales. 
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6.4.1.2. Création de banquettes alternes ou non, minérales. 
 

6.1.1.1. Spécifications techniques 
 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dont la morphologie est simplifiée à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
créer un lit de basses eaux présentant les meilleures capacités ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et auto épuratrices. 
Lorsque des atterrissements existent, les banquettes sont implantées à hauteur de ceux-ci de manière à 
accompagner la dynamique ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ morphologique du cours ŘΩŜŀǳ post curage/rectification. 
Les dispositifs de banquettes peuvent être associés à ŘΩŀǳǘǊŜǎ techniques comme la création ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
radiers/mouilles décrites précédemment. 
 
Les banquettes sont implantées en alternance de manière à créer des sinuosités au sein du lit recalibré, à 
hauteur des berges convexes sur les portions plus ou moins sinueuses. 
Les banquettes peuvent être en vis-à-vis de manière à créer des zones ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ à hauteur des 
ouvrages et des zones de ralentissement à ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ immédiat. 
[Ŝǎ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ƻǴ 
ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ  
Les berges peuvent être retalutées en pente douce à hauteur des lits mineurs relativement incisés. 

 
6.1.1.2. Plans, coupes, illustrations 

Les bancs alluviaux alternés se développent dans des conditions naturelles ou en chenal expérimental selon 
un schéma en plan régulier (théorie) : 

¶ leur 1/2 longueur ŘΩƻƴŘŜ est de ƭΩƻǊŘǊŜ de 4 à 5 Lpb ; 

¶ leur longueur développée dans ƭΩŀȄŜ du chenal est elles aussi de 4 à 5 fois Lpb ; 

¶ leur largeur perpendiculairement à ƭΩŀȄŜ du chenal est comprise entre 0,5 et 0,8 Lpb. 
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6.1.1.3. Caractéristiques des matériaux pour la réalisation des aménagements 

Les banquettes minérales sont constituées : 

¶ Sur les petits ruisseaux (1 à 3 m de large) exclusivement de granulats siliceux ou silico-calcaires 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ όо Ł т Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜύΣ ŘŜ matériaux calcaires (40mm/400mm) constituant le 

noyau de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour des raisons économiques. Cette structure interne qui représente près de 

нκо ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ όпƳƳ Ł мрл ƳƳύ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

ŘΩǳƴŜ dizaine de centimètres. 

Des blocs épars déposés dans le lit mineur à hauteur des veines de courant les plus marquées renforcent 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘŞǊƛǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

le cheptel piscicole 

d) Mise en ǆǳǾǊŜ 
 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜ όǇŀƛƭƭŀƎŜΣ ƳŜǊƭƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎΧύΣ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŘΩŀǾŀƭ 
vers ƭΩŀƳƻƴǘΦ 
[ΩŀǇǇƻǊǘ des matériaux éventuel ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ à la fin du chantier. 
Les berges peuvent être retalutées en pente douce à hauteur des lits mineurs relativement incisés. 

 

e) Période ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre 
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6.4.1.3. Incidences de la réhabilitation du lit mineur 
 

Les aménagements ont pour effet de resserrer le lit pendant les périodes de basses eaux où les fonctions 
biologiques et physico-chimiques sont les plus efficientes. Les dispositifs de banquettes ralentissent les 
écoulements de crue par le renforcement de la rugosité, les échanges avec ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
sur les matériaux du fond du lit sont suffisamment perméables. 
 

Incidence quantitative 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞǘƛŀƎŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŀǇǇŜƭŞ ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƴƻǊƳŀƭŜǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƴƴƻȅŞǎ Ŝǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜǊƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
débordement. Ces aménagements vont également redistribuer les forces érosives et les zones de dépôts 
en fonctions des vitesses de courants 
 
Cette action permet également de rehausser le ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ conditions hydrauliques en étiage. 
 

Incidences qualitatives 
En périodes de basses eaux, les épis auront pour but de rétrécir le lit et de la diversifier. Cela aura donc 
comme ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ 
 
Incidences sur les habitats et les espèces 
9ƴŦƛƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ comme les arthropodes et augmente les échanges hyporhéiques et les mécanismes 
ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de ƭΩŜŀǳΦ 
 

Incidences temporaires durant les travaux 
La principale incidence lors de la phase de travaux est la mise en suspension de matière fine dans le lit 
mineur pouvant colmater des habitats ou asphyxier des espèces piscicoles et la détérioration des parcelles 
adjacentes par les engins. 
Pour limiter la remise en mouvement de sédiments, les travaux seront réalisés hors période de 
reproduction des espèces et en période de basses eaux. Le risque de remise en suspension de sédiments 
est relativement limité et temporaire. De plus, les travaux ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǘǘŜǎ ŘŜ 
pailles pourront également être positionnées en aval de la zone de travaux afin de piéger les sédiments en 
suspension. 
 

6.5. Actions : ripisylve et berges 
6.5.1. Descriptif des travaux de gestion de la ripisylve et du bois mort 

6.5.1.1. Contexte ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Les ripisylves sont régies par les conditions hydrodynamiques et morphodynamiques de la rivière (crues, 
ŞǘƛŀƎŜǎΣ ǇǊƻŦƛƭΣ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύΦ hǊΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ conduit à 
fragiliser, homogénéiser (baisse de biodiversité) la ripisylve au droit de certains segments, et altérer ses 
fonctions écologiques, ou conduire à la formation de risques pour les ouvrages ou les activités riveraines 
collectives. 
En effet, « Les corridors rivulaires font partie des « zones tampons » permettant le ralentissement et 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ζ ŦƛƭǘǊŜ η Ǿƛǎ-à-vis des apports 
latéraux de polluants diffus (sédiments fins, nitrates, phosphore, pesticides) est reconnu : en conditions 
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moyennes, une bande rivulaire de 10 à 20 m de large permet une épuration correcte, supérieure à 80 % du 
ŦƭǳȄ ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
pulvérisation des produits phytosanitaires ». ό/btb.Σ нллуΦ [ΩŀǊōǊŜΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜΦ a95!5κ5!9Φύ

¶ Le milieu aquatique et les potentialités piscicoles peuvent être à minima homogénéisés, voir 

altérés. 

¶ Les ouvrages hydrauliques peuvent être détériorés. 

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Υ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
espèces des milieux aquatiques ou humides. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du cours ŘΩŜŀǳ font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ veille sur la ripisylve. 

1.1.1.1.1.3 Objectif et état souhaité : 

[ΩŞǘŀǘ souhaité de la végétation doit permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ les rôles fonctionnels de la ripisylve et 
répond aux critères suivants : 

¶ Le maintien ŘΩǳƴŜ largeur suffisante (5 m) 

¶ Le maintien ŘΩǳƴŜ connexion avec le lit mineur assurant des échanges biologiques et 
physico- chimiques, 

¶ Le maintien ŘΩǳƴŜ densité de végétation rivulaire minimum, 

¶ La diversité des strates végétales (arborescentes, arbustives et herbacées) 

¶ Le maintien des conditions de renouvellement (régénération spontanée par les semenciers 

locaux) 

¶ La présence de sujets ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘΩŃƎŜǎ et de hauteurs variés permettant une diversité de 

milieux (ombrages, températures, ŎŀŎƘŜǎΧύ 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin versant, de préserver, mettre en valeur et restaurer le milieu naturel en 
cohérence avec les enjeux de protection des biens et des personnes. 
On peut illustrer cet état idéal avec le croquis ci-après. Les travaux viseront à ǎΩŜƴ rapprocher, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
étant ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ un état satisfaisant sur le plan écologique et compatible avec les usages riverains. 
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6.5.1.2. Prescriptions ŘΩƻǊŘǊŜ général 
 

Les interventions sur la ripisylve ne sont pas systématiques. [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ consiste en une série 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ponctuelles sélectives et dirigées, ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ de la végétation 
environnante. [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ Ł ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƧǳƎŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǘȅǇŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŀǾŜŎ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻǳǇŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ tonte...). 
Les interventions sont essentiellement localisées sur une bande de 1 à 3 mètres le long de la berge. 
Cependant, certains désordres éloignés de plusieurs mètres de la rivière (arbres morts ou autres) pourront 
exceptionnellement être traités ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ un risque pour la rivière. 
5ΩǳƴŜ manière générale, il ǎΩŀƎƛǘ de traiter toutes les problématiques ayant une incidence négative 
significative (effective ou potentielle) sur le régime des écoulements, la qualité biologique ou la sécurité 
des biens et des personnes. 
 

a) Intervention 
 
Avant chaque intervention, ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ pour la réalisation de travaux de gestion de la 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  
 
Le propriétaire concerné par le contrat sera chargé suivant le cas : 
 

o BOIS COUPE (Embâcle) :  
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A prendre les ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ōƻƛǎ ƴŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƳşƳŜ 
en cas de forte crue (ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ŀƳŜƴŞ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ Χ) et dans le respect des 
règlements en vigueur. Dans le cas contraire, le SBCP ne saurait être engagé.  
 

o ÉVACUATION DES DECHETS ET DETRITUS :  
A évacuer les déchets et détritus non-organiques récoltés durant les travaux et en aucun cas les remettre à 
ƭΩŜŀǳΦ  
 

o PROTECTION DES BERGES :  
A protéger les berges du piétinement animal en installant des clôtures à une distance minimale de 1,5 
ƳŝǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Şǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  
 

o MAINTIEN DE LA VEGETATION RIVULAIRE (plantation):  
A entretenir et à maintenir la ripisylve, après les travaux effectués. 

 
Les travaux de gestion de la ripisylve seront réalisés principalement par une entreprise dans le cadre de 
marchés et selon un cahier des charges validé par les partenaires techniques et financiers 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ōŀǘŜŀǳ ƳƻǘƻǊƛǎŞΣ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ spécialisés. Les accès ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ le plus souvent à partir des terrains immédiatement riverains 
à la zone de chantier. Les accès se feront au niveau des passages et accès existants. 
9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ 
complexe et pour ƭΩŀŎŎŝǎ à proximité des cours ŘΩŜŀǳ pour des engins mécaniques mobilisés par le 
Syndicat. 
Les travaux ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ de préférence au cours de la période automnale et hivernale en fonction des 
conditions météorologiques et hydrologiques, période compatible : 
 

- avec les prescriptions environnementales de manière à minimiser les impacts des travaux 
sur les habitats et les espèces, celles-ci peuvent être fixées par des réglementations 
particulières ; 

- avec les calendriers agricoles de manière à minimiser ƭΩƛƳǇŀŎǘ des travaux sur les cultures et 
prairies. 

 

Les travaux de plantation seront réalisés de préférence en automne voire en début de printemps. 
Pendant la période du Plan Pluriannuel de Gestion de la Péruse, les travaux seront répartis annuellement 
et ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řǳ 
Syndicat. Le suivi de la ripisylve et du bois mort, la programmation des travaux à réaliser et le suivi des 
chantiers sont mis en ǆǳǾǊŜ par la technicienne de rivière du syndicat. 

 
b) Gestion des branchages et des rémanents 

 

Les rémanents seront stockés de la manière suivante : 
- ƭŜǎ ƎǊǳƳŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ όǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǎŜǊƻƴǘ 

émondées, découpées sur une longueur de 5 à 6 mètres et stockées en andain en limite de 
parcelle sur un site en accord avec le propriétaire. Dans le cas contraire, elles seront soit 
brulées, soit stockées en limite de parcelle (de haie ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
soient pas remobilisables en cas de débordements. Elles pourront également être façonnées 
de manière à constituer les matériaux nécessaires à la création des différents 
aménagements. 

- les branches seront brûlées sur place en limite de parcelle (suite à une demande 



 

47 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ en Mairie et en accord avec la réglementation en vigueur), avec ƭΩŀŎŎƻǊŘ du 
propriétaire et en fonction des contextes (forestier notamment) ils seront stockés sous la 
forme de petits tas non remobilisables de manière à constituer des habitats pour la faune. 

- [Ŝǎ ǘǊƻƴŎǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘŀǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŜ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ 
pas de retourner dans le lit, ne seront pas enlevés (potentiel ŘΩƘŀōƛǘŀǘύ sauf cas particulier 
signalés par la technicienne de rivières. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ƳŀƴƛǇǳƭŞǎ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
animales. 

 

6.5.1.3. Descriptif des travaux à réaliser sur les secteurs 

devant faire ƭΩƻōƧŜǘ                      ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

 
a) Les abattages sélectifs des arbres morts ou fragilisés : 

De manière non systématique, des arbres morts sur pied, sous cavés, fortement penchés (supérieur à 30 
%) ou dépérissant présentant un risque pour le milieu pour les usages, les biens ou les personnes seront 
abattus. Les abattages sont dirigés (éventuellement câblés et tirés par un tracteur) de manière à minimiser 
ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝƴ 
berge et ne concerne en aucun cas un traitement linéaire de la végétation où tous les arbres seraient 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘΣ ǇŀǊ 
exemple, des refuges pour la faune. 
5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ponctuellement et en fonction des contextes les 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎǊƻǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 
mobilisable. 
 

b) [ΩŞƭŀƎŀƎŜ et le recépage : 
[ΩŞƭŀƎŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳƭŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƛƴǎǘŀōƭŜ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜŎŞǇŀƎŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎΣ Ł ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ 
des cépées dépérissantes ou augmenter ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘΦ 
 

[ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ systématique des branches basses est proscrit car celles-ci permettent de protéger les 
berges, de réguler la lumière et constituent des habitats. Il est réalisé uniquement en amont des petits 
ouvrages de franchissement et au droit des secteurs bâtis sensibles au risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 

c) Le débroussaillage sélectif : 
Le ǊƻƴŎƛŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀŘŜ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ǉǳƛǎ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Τ 
le roncier est destiné à être remplacé sur plusieurs années. Un proverbe forestier qualifie le roncier comme 
ƭŜ ōŜǊŎŜŀǳ Řǳ ŎƘşƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǳǎŜ ƻǳ ƭΩŞǇŀǊŜǳǎŜ ƴŜ 
constitue pas une solution durable, ni sur le plan économique et environnemental. Ce type de traitement 
ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎΦ [Ŝ ǊƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 
tant que tel pour de nombreuses espèces. Le traitement des ronciers est donc réalisé de manière très 
ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de semences ou ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ de jeunes perchis au travers du buisson par exemple. 
 

d) La gestion des bois morts : 
 

[Ŝ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ 
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Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ōƻƛǎ mort constitue un 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǾƛǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ƎŞǊŜǊ 
ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ōŜǊƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ 
όǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŀǳȄ inondations). 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǎ Τ 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩǳƴ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ōŀǊǊŀƴǘ 
complètement le cours ŘΩŜŀǳΦ 
[ΩŜƳōŃŎƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ǉǳƛǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƻƴǘǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƎƭƛǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 
et où les activités humaines riveraines sont omniprésentes, les encombres peuvent être pénalisantes pour 
le milieu ou les ouvrages. Elles peuvent ainsi favoriser le colmatage du milieu par les éléments fins alors les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎǊƻ-invertébrés. Dans le cas 
ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ anciennes et importantes, elles peuvent constituer des obstacles perturbant les 
circulations piscicoles. Les éléments de bois ou arbres mobilisés en période de crue peuvent détériorer les 
ouvrages de franchissement. 
 
La gestion des embâcles ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ dans une logique raisonnée du bois mort sur des portions de cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŝǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 
Ainsi, plusieurs types ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ peuvent être mise en ǆǳǾǊŜ en fonction des objectifs souhaités. 
 
9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 
immédiat et au droit des secteurs de baignade, les interventions visent à extraire le bois mort facilement 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ōŜǊƎŜΦ hƴ ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜΣ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ όŎŀƴƻšΣ ōŀƛƎƴŀŘŜύΦ {ƛ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ōƻƛǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŀƴŎǊŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ƴΩȅ 
ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƭŀƎŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎΦ 
Pour les arbres basculés, il ǎΩŀƎƛǊŀ par exemple ŘΩŞǘşǘŜǊ les branches charpentières. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎŀƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ǎŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜΣ ƭŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
enrichir la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du cours ŘΩŜŀǳΦ 
On procédera à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de bois dans le cours ŘΩŜŀǳ sur certains secteurs déficitaires en habitats. On 
veillera que cela ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ pas ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ dommageable des berges ni ŘΩŜŦŦŜǘǎ négatifs sur ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel des eaux. Les éléments sont implantés en oblique dans le sens du courant et seront fixés par des 
pieux, appuyés sur des arbres en place, voir câblés de manière à garantir leur stabilité en période de crue. 
On ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ƻǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŦǊşƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƳŜ Ǉƭǳǎ 
ƭƻǳǊŘ Ŝǘ ǎǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
et les effets sur le milieu. 
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e) Les plantations : 
 

{ǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ƛƴŀŘŀǇǘŞ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜΣ ƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǎǳǊ une bande de 3 à 5 m. On choisira les espèces arborescentes (frênes, 
ŞǊŀōƭŜǎΧύ ƻǳ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ όǎŀǳƭŜǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎΣ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊǎΣ ǎǳǊŜŀǳΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀǳƭŜǎΣ ƻƴ 
pratiquera le bouturage. Les plantations seront protégées par une clôture, des grillages anti-rongeurs et 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ 
compétition de la végétation spontanée. Les linéaires sont très réduits et correspondent aux tronçons où la 
végétation est en très mauvais état et où la régénération dite spontanée (naturelle par les semenciers ou 
jeunes plants existants) ne peut se mettre en ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ 
 

f) [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de bois dans le lit  mineur 

Quelques portions de ruisseaux présentent à ce jour une physionomie très simplifiée 
(chenalisation) suite à la réalisation de travaux de rectification et/ou curage plus ou moins 
anciens. Afin de renforcer la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
physique du lit mineur sans engager des travaux lourds, le Syndicat pourra sur des segments 
identifiés intégrer dans le lit mineur des éléments de bois (le plus souvent mort) pour 
diversifier les écoulements et créer des habitats pour la faune piscicole. 
Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻǊǘǎ όǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƴŎκ ŘŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘƛŝǊŜκōǊƛƴ ƳƻǊǘ ŘΩǳƴŜ 
cépée) où ǾƛǾŀƴǘǎ όŘŞŎƻǳǇŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōǊƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘƛŝǊŜύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
grande majorité des cas ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎΩƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀ Ǉŀǎ suffisamment sur place. 

Les essences de bois dur sont utilisées pour une pérennité des aménagements. Le vergne (aulne) 
peut être éventuellement utilisé. Ils sont systématiquement ancrés solidement dans la berge, fixés à 
des arbres stables, souches ou pieux de manière à éviter tout risque de remobilisation. 

 

6.5.1.4. Les modes de gestion de la ripisylve et des bois morts 
¶ La non-intervention : 
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Cet objectif de gestion vise, sur un segment de végétation ou à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ site, à ne pas intervenir 
pour éviter toute perturbation du milieu et le laisser évoluer le plus naturellement possible. 
 
La suppression/soulagement des embâcles pénalisants : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎΣ ƻǴ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ la continuité écologique sont perturbés. Cela concerne plus spécifiquement 
les parties aval de la Péruse où les enjeux riverains sont forts : proximité de routes, ponts, bâtiments, Χ 
 

¶ Entretien par trouée, mise en lumière : 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀōŀǘǘǊŜ sélectivement les individus vieillissants et de réaliser un élagage afin de mettre en 
ƭǳƳƛŝǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ gestion permet de diversifier les âges, espèces et conditions 
de lumière sur un segment trop homogène et refermé. Cette mise en lumière permet aussi la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŜǊƎŜǎΣ ƛƭ 
sera évité de positionner les trouées en vis-à-Ǿƛǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
privilégier une mise en lumière au niveau des chenaux lotiques et un ombrage au niveau des chenaux 
lentiques. Ce sera principalement le cas sur les tronçons de têtes de bassins où la végétation à tendance à 
se refermer sur le lit mineur, configuration pouvant pénaliser la biodiversité favoriser par une diversité des 
habitats. 
 

¶ La reconstitution de la ripisylve : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜ Υ 
divagation du bétail et entretien drastique. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ (ou recul) de clôtures, 
et/ou de favoriser la régénération spontanée de la végétation, si opportun de réaliser des plantations sur 
des contextes très particuliers. 
 
 

6.5.1.5. Incidences du traitement sélectif de la ripisylve et des 
embâcles 

Les effets attendus sont les suivants : 

¶ La conservation ŘΩǳƴŜ végétation en bon état et fonctionnelle, adaptée et enjeux 

globaux présents sur les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ou segments de cours ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Favoriser la diversification des écoulements et la diversité biologique. 

¶ Conservation ŘΩǳƴŜ alternance entre zones ombragées et ensoleillées. 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des fonctions biologiques et épuratrices de la ripisylve. 

¶ La conservation ou amélioration de la répartition hydraulique entre le bras principal et les 
atiers. 

¶ La limitation du risque de transfert des pollutions diffuses aux cours ŘΩŜŀǳ sur certains 
contextes sensibles. 

¶ La limitation des risques associés à la mobilisation du bois mort lors des crues 

sur les ponts et passerelles. 

¶ La conservation et la valorisation biologique des annexes fluviales. 

¶ La limitation des désordres associés à la chute de grands arbres dans le cours ŘΩŜŀǳ 

¶ La limitation des désordres associés aux seuils ouverts 

¶ La limitation des risques pour la pratique des loisirs nautiques (canoë, baignade, pêche) 

¶ La limitation des risques de surcotes au droit de secteur à enjeux (secteur bâtis). 
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6.6. Descriptions des travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ de mise en                   défens 
de berges 
6.6.1. Contexte ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

[ΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ et la divagation du bétail dans les cours ŘΩŜŀǳ sont à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de nombreuses altérations 
comme illustré ci-après. 

 
Compte tenu de la pression exercée par le bétail en amont de la Péruse, le Syndicat souhaite 
engager différents types de travaux comme décrits ci-après. 
 

6.6.2. Descriptif des travaux à réaliser sur les 

secteurs devant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
Pour lutter contre le piétinement de berge par les animaux, des aménagements sont proposés, le but étant 
de : 

¶ Supprimer les dégradations physiques occasionnées à la berge ; 

¶ Limiter le départ de matières en suspension et de matières fécales au cours ŘΩŜŀǳ 

¶ Favoriser la reconstitution ŘΩǳƴ cordon rivulaire 

¶ Reconstituer sur le moyen ou long terme des habitats de berges pour les espèces aquatiques. 

1.1.1.1.1.4 Tous les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ 
propriétaire concerné  est ŘΩŀŎŎƻǊŘ et signe une convention. 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳ niveau des 
prairies dont les berges sont piétinées, vont généralement de pair. 
Ces techniques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ visent à limiter les descentes des bêtes dans les cours ŘΩŜŀǳ et ainsi limiter 
le piétinement du lit, le soulèvement des particules fines et le colmatage des substrats. 
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Les actions proposées pour atteindre ces objectifs sont : 

¶ La mise en place de clôtures le long des segments de cours ŘΩŜŀǳ impactés ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de point ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘǎ pour les bovins 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de point de passage pour les animaux pour franchir les cours ŘΩŜŀǳΦ 

 

Spécifications particulières pour les abreuvoirs « classiques » 
 
Ils sont mis en ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ la base du plan de principe proposé ci-dessous : 

Les madriers ou diverses pièces de bois ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
όǘǊŀƛǘŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞƻǎƻǘŜύ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ 
le propriétaire en collaboration avec le technicien de rivière. Les zones où la berge est rectiligne avec un 
courant régulier venant la longer seront favorisées. Les zones de méandres et de sédimentation naturelle 
seront évitées. La hauteur moyenne de berges étant souvent supérieure à 1 mètre, la pente de la descente 
équivaudra à 15%, avec une couverture de tout-venant sur 50% au moins de la descente, sur une épaisseur 
ŘΩŀǳ moins 10 cm. 

 
1.1.1.1.1.5 Spécifications particulières pour la mise en place ŘΩǳƴŜ passerelle 

ω Les passerelles sont en chêne, qualité charpente permettant de supporter le poids du bétail. 
ω Longueur et largeur moyennes prévues 4*2 m (majorité des cours ŘΩŜŀǳύΦ 
ω Rambardes de protection 2 demi-lisses de chaque côté. 
ω Les ƳŀŘǊƛŜǊǎ ƻǳ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

chimique susceptible de dégrader la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
ω [ΩŜƳǇƭƻƛ de la traverse de chemin de fer par exemple (traitée à la créosote) est à proscrire. 

Elles servent uniquement à assurer le transit des bêtes ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ł 
ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ όŘŞǇŀǊǘ ŘŜ a9{Σ ŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŀȊƻǘŜ minéral). 
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6.6.3. Incidences de la restauration de berges et des abreuvoirs 
 
Incidence quantitative 

Pour les parcelles aménagées par des dispositifs de mise en défend des berges contre le piétinement du 
bétail, la capacité hydraulique est inchangée, le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ donc pas augmenté. 
 

Incidences qualitatives  
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ǿƛǎ-à-vis du piétinement du bétail a pour conséquence 
la reconstitution naturelle ŘΩǳƴŜ végétation rivulaire fonctionnelle. Cela permet aussi de limiter le 
colmatage du fond du lit mineur par les limons et/ou les matières organiques. Les habitats aquatiques et 
rivulaires peuvent se recréer et enfin cette action évite la contamination de ƭΩŜŀǳ par les matières fécales 
et limite une pollution organique. 
 
Incidences sur les habitats et les espèces 
¢ƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŦƛƭǘǊŜ 
de la végétation de berge, de limiter le colmatage des sédiments grossiers. Ainsi, cette action 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ de la restauration des frayères et la restauration des habitats aquatiques. 
 

Incidences temporaires durant les travaux 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ressource en eau. Les 
travaux peuvent néanmoins selon les périodes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ déranger les espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire si elles sont présentes sur le site. 

 

6.7. ACTION : Zone humide 
6.7.1. ZH 1 

6.7.1.1. Contexte de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ζ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о janvier 1992, les zones humides sont « les terrains, exploités ou non, 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Τ 
la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie 
de ƭΩŀƴƴŞŜ ». 
 
Les milieux humides (marais, tourbières, prairies humides, lacs naturels, landes humides, Χύ sont de 
véritables réservoirs de biodiversité et jouent un rôle primordial dans la régulation de la ressource en eau : 
 

ω Fonctions hydrologiques : les milieux humides sont des « éponges naturelles » qui 
reçoivent de ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǎǘƻŎƪŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ 
des étiages, mais aussi au ralentissement dynamique des écoulements (prévention 
des crues) ; 

ω Fonctions physiques et biogéochimiques : Elles sont aussi des « filtres naturels », les « 
reins » des bassins versants qui reçoivent des matières minérales et organiques, les 
emmagasinent, les transforment et/ou les retournent à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (épuration 
de ƭΩŜŀǳύ ; 

ω Fonctions écologiques : Les conditions hydrologiques et chimiques permettent un 
développement extraordinaire de la vie dans les milieux humides. 
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Souvent considérés comme improductifs, parfois difficiles à identifier, les milieux 
humides subissent encore actuellement de nombreuses atteintes : 

ω Drainage, mise en culture : Au cours des dernières années les zones 
humides ont payé un lourd 
tribut à ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des pratiques agricoles. 

ω Comblement, remblaiement : [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ détruit et fractionne les milieux 
humides. 

ω Boisements : Les boisements de résineux déstructurent le sol et ceux de 
peupliers sont de gros 
consommateurs ŘΩŜŀǳ et appauvrissent le milieu. 

ω Déprise agricole : Soustraits au pâturage extensif, certains milieux 
évoluent vers la forêt asséchant progressivement la zone. 

ω Prélèvements abusifs : Les prélèvements ŘΩŜŀǳ accrus en raison des besoins 
croissants (industrie, 
eau potable, agriculture), abaissent le niveau des nappes et assèchent les 
milieux. 

ω Pollutions : Les produits phytosanitaires, les rejets industriels sont 
autant de sources de pollution qui participent à la dégradation des 
zones humides. 

 
 

6.7.1.2. Restauration des zones humides 
En partenariat étroit avec le Conservatoire ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ Naturels des Deux-Sèvres et de la 
Charente, le SBCP participera sur son territoire à la mise en ǆǳǾǊŜ de différents types 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ telles que : 

ω Approfondir les inventaires existants et les diffuser, 
ω Répertorier les fonctionnalités des zones humides recensées afin de définir les 

priorités ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 
ω Communiquer sur ƭΩƛƴǘŞǊşǘ et le rôle des zones humides, 
ω Intégrer dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ les zones humides prioritaires, 
ω Promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de ces milieux 

(pâturage extensif, fauche tardive, limitation des drainages, des 
pompages, du nombre de têtes de ōŞǘŀƛƭΧύΣ 

ω Réaliser des travaux légers permettant de restaurer le caractère 
humide de zones humides     dégradées. 

 
 

6.7.2. ZH2 

6.7.2.1. Contexte ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Connaître son territoire est indispensable pour définir les actions à réaliser sur les zones 
humides. Il s'agit de : 

ω connaître les problématiques locales et les enjeux liés aux zones 

humides pour comprendre en quoi leur gestion est importante pour le 

territoire ; 
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ω identifier les secteurs où la probabilité de rencontrer des zones 

humides est importante (prélocalisation); 

ω localiser les zones humides et les caractériser en se rendant sur le terrain. 

Le travail de terrain peut se faire sur tout le territoire ou uniquement sur des secteurs à 
enjeux 
 

6.7.2.2. Inventaire des zones humides 
A ce jour, la communauté de communes Mellois en Poitou réalise dans le cadre de son PLUi, 
des inventaires qui ont débutés au printemps 2022 pour se terminer fin 2024 et couvrent 
tout le territoire de Mellois en Poitou. 
 
Concernant la Communauté de communes Val de Charente, elle envisage également 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǎƻƴ t[¦ƛ qui devrait débuter en 2023. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ȊƻƴŜǎ 
humides sera également prévue dans le cadre de ce projet. 
 
Enfin, le SBCP a pour objectif de définir la stratégie à mettre en place pour améliorer la 
connaissance des zones humides sur le territoire. Le syndicat interviendra auprès des CDC 
dans le but de les accompagner dans les inventaires zones humides.
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6.8. Action : Espèces Exotiques Envahissantes 

6.8.1. Contexte ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Les espèces invasives peuvent être définies comme étant des espèces exogènes (espèces importées) dont 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ et la prolifération qui en découle, nuisent ou sont susceptibles de nuire aux espèces 
autochtones et à la biodiversité locale. Elles ont certaines caractéristiques communes. Elles ont ainsi la 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŀŘŀǇǘŀōƭŜǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
dans leur nouvel environnement de concurrents ou de prédateurs, qui pourraient réguler naturellement 
leur population. Plusieurs espèces invasives ont été repérées sur ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǘŜƭ que : 

¶ des Espèces Exotiques Envahissantes Faunistique : Le ragondin 

¶ et des Espèces Exotiques Envahissantes Végétales : La renouée du Japon, ƭΩ9ǊŀōƭŜ negundo et 
ƭΩ!ƛƭŀƴǘŜΦ 

La gestion des espèces envahissantes répond aux enjeux environnementaux de maintien de la biodiversité 
en évitant une homogénéisation des habitats et espèces aquatiques. Cette action est étroitement liée avec 
les actions de restauration hydromorphologique 

 

6.8.2. Régulation des Espèces Exotiques Envahissantes Végétales  
a) Principes généraux 

Les espèces végétales invasives constituent un risque biologique fort pour le fonctionnement des milieux 
aquatiques, la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ όǇşŎƘŜΣ ŎŀƴƻšΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
espèces ont été détectées sur le territoire mais de façon très localisée. 
 
 

b) Descriptif du projet 
Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ opération de prévention ou ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ sera de réaliser une reconnaissance chaque année, afin 
de recenser et suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des EEEF. 
 
Une action de communication sera également mise en place auprès des riverains et collectivités car ils 
peuvent être à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ du développement des espèces par le biais de pratique inadaptées. 

 
 

6.8.3. Régulation des Espèces Exotiques Envahissantes Faunistiques 
 

a) Principes généraux 
Les ragondins sont très présents sur le territoire et occasionnent beaucoup de déstructuration de berges. 
Les élus du Syndicat ont ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇƛŞƎŜŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
bassin. 

Pour une meilleure efficacité de lutte, les campagnes doivent être menées simultanément sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du bassin versant et chaque année pour être réellement efficace. 
 

b) Descriptif du projet 
/Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎΦ 
[Ŝǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǇƛŞƎŜŀƎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀǇǇŃǘǎ ƴƻƴ ǘƻȄƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ empoisonnés et les 
pièges relevés de manière quotidienne. Les piégeurs devront être équipés de cage « chattière » munies 
ŘΩǳƴŜ trappe à vison. 
Le Syndicat aura pour responsabilité de créer un groupe de piégeur agréé qui se voudra moteur et qui 
quadrillera tout le bassin versant. Ces piégeurs seront indemnisés à la hauteur de 2 ϵ ƭŜ ǊŀƎƻƴŘƛƴ piégé. 
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6.8.4. Incidences de la lutte contre les espèces invasives 
 

Impact sur ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ : 
Les herbiers influent de façon plus ou moins réversible sur ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ 
ǉǳΩƛƭǎ modifient ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ de ƭΩŜŀǳ provoquant ainsi le comblement par sédimentation. Ainsi la 
limitation de ces herbiers est positive pour ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des bras de rivières. 
 
Impact sur la qualité de ƭΩŜŀǳ Υ  
Exportation possible de matières fines avec l'arrachage notamment. Risque de pollution accidentelle lors 
des travaux (fuite de carburant, huile ƳƻǘŜǳǊΧύΦ Impact sur le fonctionnement hydromorphologique : 
Outre l'appauvrissement de la biodiversité par le développement de surfaces monospécifiques sur les 
berges des cours d'eau, la présence des espèces végétales invasives contribue à l'affaiblissement de la 
stabilité des berges (via le système racinaire dense constitué de rhizomes cassants). La maîtrise de 
l'expansion des foyers d'essences indésirables permet de renforcer localement (au droit des chantiers 
réalisés) la stabilité des berges. 
 

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ :  
En phase de travaux, les incidences sont comparables à celles du traitement de la végétation des berges, 
notamment en ce qui concerne les nuisances sonores et perturbations temporaires des conditions 
d'habitats. Le traitement étant sélectif est localisé sur les foyers ponctuels, l'extension de ces impacts reste 
toutefois très réduite. Après travaux, l'objectif visé est de contenir voire d'éradiquer sur les secteurs encore 
préservés la présence des espèces exotiques envahissantes. En ce qui concerne les herbiers aquatiques, ils 
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ colonisés. La 
prolifération des EEE a un impact important sur la biodiversité des milieux aquatiques : elle entraîne un 
ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ rapides. 
[ΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ aboutit alors à un peuplement monospécifique. 
 
Impact sur le paysage :  
Les cours ŘΩŜŀǳ retrouveront un aspect esthétique plus intéressant avec notamment la réapparition des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Υ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǊŀŘƛŜǊǎ κ Ǉƭŀǘ lent, herbiers aquatiques. La diversité paysagère 
initiale sera retrouvée. 
 

Impact sur les usages :  
La pratique de la pêche au droit des chantiers sera impactée durant la phase chantier. Aucun impact 
significatif attendu. 
 

6.9. Actions : communication 

6.9.1. Contexte ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
La communication est une étape importante dans le déroulement de travaux ou de toute autre action. Cela 
permet de sensibiliser la population Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ 
fonctionnement de nos cours ŘΩŜŀǳΧ notamment en ce qui concerne les travaux ciblant la qualité du 
milieu et ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ du cours ŘΩŜŀǳΣ notions nouvelles pour le public. 
 
 

6.9.1.1. COM 1 
 
a) Principes généraux 
Sur le bassin versant de la Péruse, les principales actions touristiques ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ entre Sauzé-Vaussais et 
St Martin du Clocher. 
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ω La randonnée est un secteur privilégié vis-à-vis des pratiques sportives 

tel que la randonnée pédestre, équine ou vététiste. 

 
3 sentiers de randonnées existent, ce qui permet aux touristes de découvrir les paysages verdoyants et le 
cours ŘΩŜŀǳΦ 
La stratégie du SBCP consistera à mettre en place des outils de communications situées sur les sentiers de 
randonnées se trouvant aux abords de la rivière. 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ sera de faire découvrir les milieux spécifiques et le patrimoine de la Péruse ainsi que les actions 
du SBCP relatifs au PPG Péruse 
 
b) Descriptif du projet 
Le projet prévoie de restaurer/Créer un sentier pédagogique autour de la Péruse et ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des 
panneaux pédagogiques sur la Péruse et les travaux réalisés par le SBCP et autres acteurs locaux. 
 

6.9.1.2. COM 2 
 

a) Principes généraux 
Cette action a pour objectif de communiquer auprès des acteurs locaux (EPCI, riverains, Acteurs 
technique/financier) sur les actions menées dans le cadre du PPG Péruse. 

b) Descriptif du projet 

Le projet prévoie de : 

ω wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

actions du syndicat. Ces actualités seront relayées à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des EPCI ainsi ǉǳΩŀǳȄ 

partenaires techniques et financiers. 

ω Organiser et animer des réunions d'information 

ω Réaliser des visites terrains. 
 

6.9.1.3. COM 3 
 

Cette action prévoie de créer un site internet dans le but de communiquer les actions du syndicat et du 
PPG. 
 

6.10. Actions : Suivie 

6.10.1. Contexte de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Cette action consiste à suivre l'état quantitatif et qualitatif de la Péruse afin ŘΩŀǾƻƛǊ une meilleure 
connaissance du milieu et d'évaluer les actions de restauration. 
 

6.10.1.1. Suivie 1 
A ce jour, la rivière de la Péruse, ne possède pas de station hydrométrique. Par conséquent, il ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
aucune données hauteur et/ou débit. 
 
Dans le cadre de ce PPG, le SBCP souhaite installer une station hydrométrique afin de suivre les 
niveaux/débits de la Péruse et permettre ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des actions de restauration sur la Péruse. 
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6.10.1.2. Suivie 2 
Le SBCP prévoie de réaliser des suivis biologiques avant et après les travaux (pêche électrique, I2M2), en 
aval du tronçon 2, juste avant la zone de perte. 
L'objectif est d'évaluer l'amélioration de la qualité  globale  de ce 
tronçon. 
Un suivi physico-chimique pourrait être prévu également. 
 

6.10.1.3. Suivie 3 
Le suivi photographique proposé dans cette action consiste en un ensemble de photos réalisées sur un site 
avant puis après (voire pendant) des travaux de restauration. Chaque photo est prise à un endroit choisi 
permettant de garantir une prise de vue suivant les mêmes caractéristiques techniques (positionnement 
ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭΣ ŀƴƎƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΧύΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǇƘƻǘƻǎΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ όŘŞōƛǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ 
 

6.11. Mesures pour éviter, réduire et compenser les effets négatifs 
du projet 

Au sujet de la phase de mise en ǆǳǾǊŜ des travaux, les préconisations ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ devront être 
particulièrement rigoureuses. Les techniques et les modalités ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ 
écosystèmes et aux objectifs visés. 
 

Ces informations figureront dans le cahier des clauses techniques particulières des travaux. 
 
Le programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sera ajusté annuellement afin de permettre ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ les modalités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ aux évolutions des milieux et aux impacts constatés. 
 
Chaque année, il sera proposé de réaliser une visite préalable des sites concernés par les travaux, afin de 
déterminer avec les services de la Police de ƭΩ9ŀǳ ό55¢тфΣ 55¢мс Ŝǘ hC.ύ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
travaux. 
 
Dans la mesure du possible, chaque propriétaire riverain sera rencontré, dans ƭΩŀƴƴŞŜ qui précédera les 
travaux, afin de se voir expliquer les tenants et aboutissants des travaux prévus sur le cours ŘΩŜŀǳΦ 
 

5ΩǳƴŜ manière générale, autant que possible et sauf urgence (ex : chute ŘΩŀǊōǊŜ et risque de 
crue), les travaux se dérouleront lors de : 

¶ La période ŘΩŞǘƛŀƎŜ pour les travaux situés dans le lit mineur des cours ŘΩŜŀǳ 
(entre fin juillet et octobre) ; 

¶ La période hivernale pour les travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de la végétation (entre octobre et février). 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ étant de préserver au mieux les cycles de vie ŘΩǳƴ maximum ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ (reproduction, fraie, 
nidification des oiseaux, nourrissage des ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΧύΦ 
 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ 
faune terrestre et aquatique, les travaux seront réalisés au maximum en dehors des périodes 
de nidification et de fraie des poissons. 

 

6.11.1. Mesures relatives aux actions dans le lit mineur 
 

 

 
Limitation de la pollution en phase travaux 
Pour limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur la qualité des eaux en phase travaux, les précautions suivantes devront être 
prises : 
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V Pour la zone de cantonnement, installation de modules (vestiaire, sanitaires, etc.) aux 

normes en vigueur, incluant une vidange de cuve étanche, dont la capacité sera à 

ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ responsable du chantier ; 

V Stockage des matériaux (sables, graviers, etc.) dans des containers ; 

V Stockage des produits susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux hors 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ- ci ; 

V 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ utilisé nécessite un stockage sur chantier de 

carburant, la citerne employée doit être à doubles parois étanches et ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 

bac de rétention. Une attention toute particulière sera apportée lors du remplissage 

de carburants des engins pour éviter toute fuite ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

sécurité des promeneurs, le chantier sera interdit au public et balisé ; 

V Retrait des décombres, terres et dépôt de matériaux qui pourraient subsister aussitôt 

ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ des travaux ; 

V Des barrages flottants devront être installés à ƭΩŀǾŀƭ immédiat des zones de chantiers 

(pour permettre de ramasser en particulier les déchets verts, qui ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ pas pu 

être ramassés directement lors de la coupe. Ces dispositifs viseront également à 

limiter la mise en suspension des sédiments à ƭΩŀǾŀƭ de la rivière. 

V  

5Ŝ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ 
et respecté ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ personnel intervenant sur site. 
 
Les engins circuleront uniquement sur une bande définie préalablement par le technicien rivière, après 
évaluation de la présence d'habitats remarquables ou d'espèces remarquables. 
 

6.11.1.1. Garantir le libre écoulement des eaux 
Lors des travaux sur berge, les branchages, souches ou arbres ayant fait l'objet d'élagage ou d'abattage 
seront au fur et à mesure débités et évacués. Certains pourront être laissés en tas sur les parcelles (après 
ŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜύ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ {Ωƛƭ ǎΩŜƴ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǘƻǳǘ 
ŘŞōǳǘ ŘϥŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŘŞōǊƛǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǘƻƳōŞǎ Řŀƴǎ 
la rivière (abattage, élagage, végétalisation) seront retirés tous les jours. 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ 
ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ǎŜŎΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ phase travaux. Dès la mise 
en place des batardeaux ƭΩŜŀǳ sera déviée par busage flexible pour assurer ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ continue à ƭΩŀǾŀƭΦ 
 

6.11.1.2. Préservation de la végétation et des berges 
Lors de la phase de définition des travaux (projet final), des relevés de terrain seront réalisés sur les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de chantier. [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ fera par la rive où il y a le moins de ripisylve. 

Ces relevés auront pour but de définir avec précision les sujets à abattre (espèces, taille, état 

phytosanitaire, intérêt floristique). Des vérifications préalables seront réalisées avant les travaux, afin de 

détecter les sujets accueillant des coléoptères xylophages (Rosalie des Alpes ou Lucane cerf-volant), ou 

autres chauves-souris qui pourraient être présentes sur la végétation à abattre. 

Le réseau ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ όǎƛǘŜǎ ŘŜ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΦ [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ 

ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ Ł ǇŞǊƛǊ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻǳǇŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǊǊŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
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programme ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du syndicat. 
 

6.11.1.3. Préservation de la faune 
De façon générale, afin de garantir un impact minimum des travaux sur les écosystèmes aquatiques, le 

syndicat pourra demander l'avis de la Fédération Départementale de Pêche, des associations agréées pour 

la Pêche et la protection des Milieux Aquatiques, de ƭΩhC.Σ de la Police des Eaux, ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ 

Naturel, Charente Nature ou de tout autre organisme public faisant autorité en matière d'environnement. 

Pour chaque intervention, les chemins d'accès seront précisés (plans joints à l'entreprise). Si nécessaire, un 

balisage sur site pourra être envisagé. Ces précautions imposées pour la réalisation des chantiers 

concourent à la réduction des incidences sur la faune et la flore. 

Les périodes de réalisation des travaux sont définies en fonction de la sensibilité des milieux. Lors des 

travaux, une attention particulière sera portée au maintien de la libre circulation des poissons. Pour limiter 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 

des périodes de reproduction, des oiseaux, des poissons, et des amphibiens. Le syndicat se rapprochera des 

services compétents pour valider ce calendrier. La recharge granulométrique, la création de banquettes et 

ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ 

pouvant colmater les frayères. Afin de limiter ceci, les travaux seront réalisés hors période de reproduction 

des poissons et en période de basses eaux όŦƛƴ ŘΩŞǘŞ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜύΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 

Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques de se 

rendre sur place afin de procéder à une pêche de sauvegarde préventive. 
 

6.11.2. Mesures relatives aux actions sur la ripisylve et les berges 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎκŀǊōǳǎǘŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

clôtures et les interventions sur les embâcles ne sont pas soumises aux procédures de déclaration et 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ au titre du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Ils ne nécessitent donc pas de mesures 

compensatoires. 

Des prescriptions sont toutefois énoncées : 

¶ Pour limiter les détériorations éventuelles, les zones ŘΩŀŎŎŝǎ seront limitées au minimum. 

¶ Les travaux doivent ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans le respect de la qualité des habitats des espèces protégées 

présentes : 

o Les travaux devront éviter autant que possible la dégradation du lit mineur et des 
berges, 

o Les embâcles ne seront pas retirés systématiquement. Les parties ancrées ou 

immergées devront être conservées pour préserver la diversité des habitats, 

o Les secteurs fermés par une végétation trop dense devront être ouverts selon 

des ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 

embroussaillées seront tout de même maintenues dans un souci de 

diversification des habitats. 

o [Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ 

la faune ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ [ƻǳǘǊŜΣ wƻǎŀƭƛŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΧύ 

doivent être prises en considération. 

o Les produits de coupe (rémanents) devront soit être évacués vers un 

centre de déchets verts, soit être broyés, soit être mis en dépôt dans une 

ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ législation sur le traitement des déchets. 
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Certains pourront être laissés en tas sur les parcelles (après accord du propriétaire) 
pour créer des nouveaux habitats. 

¶ Les produits de coupe valorisables seront entreposés sur les terrains bordant la rive 

restaurée. 9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

entreposés sur une autre parcelle limitrophe avec accord du propriétaire. 
 

6.11.3. Mesures concernant les activités humaines 

6.11.3.1. La sécurité publique 
[ΩŀŎŎŝǎ du public sur les zones de chantiers sera interdit, afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ les accidents. Les secteurs de contacts 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-corps. Les règles de sécurité de chaque chantier 
devront être respectées 
 

6.11.3.2. [ΩƛƳǇŀŎǘ sur la circulation 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Υ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
compétents pour avoir connaissance des fréquences du trafic journalier habituel sur les voies de circulation 
départementales et communales (si les données existent) qui devront être régulièrement empruntées ou 
ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƻǳ ŘŜ 
réalisation de travaux nécessitant une circulation alternée pourront être dans la mesure du possible 
proposés en dehors des heures de pointes. 
 

6.11.3.3. La commodité du voisinage 
En matière de nuisances sonores, tous les engins utilisés sur les chantiers devront correspondre aux 
normes en vigueur au moment de la réalisation des travaux. 

De plus, le personnel des entreprises aura également pour obligation de respecter les consignes suivantes : 

V Circuler à vitesse modérée ; 

V Éviter les allées et venues inutiles d'engins et d'ouvriers ; 

V Ne pas entreposer de matériels (outils, réservoirs d'essence, etc.) ou matériaux, en 
dehors des emplacements fixés par le maître ŘϥǆǳǾǊŜ dans les limites des zones de chantier ; 

V Ne pas générer de nuisances sonores inutiles. 
 

6.11.3.4. Activité de pêche /  droits de pêche 
Les Associations Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique locale seront informées de la 
nature des travaux et de leur durée pour qu'elles puissent prendre les dispositions nécessaires. 
Conformément à l'article L435-5 du code de l'environnement, le programme pluriannuel de gestion 
bénéficiant de financements publics, les droits de pêche sont rétrocédés gratuitement aux AAPPMA 
concernées ou à la FDPPMA pour une durée de 5 ans. 
 

6.12. Moyens de surveillance et ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ en cas 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

Les travaux situés sur des terrains publics ou à proximité des lieux fréquentés par le public devront dans la 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
suivantes : 

¶ Chantier interdit ŘΩŀŎŎŝǎ au public ; 

¶ Objectif et nature des travaux ; 

¶ Nom et adresse du maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

¶ Coordonnées du service ou de la personne responsable du suivi des travaux. 
Les riverains et propriétaires concernés devront être avertis des dates de travaux. Des réunions 
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ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ pourraient également être organisées, précisant les objectifs poursuivis et les prescriptions 
à appliquer. 
 

 

6.12.1. Moyens ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 

Un accès au chantier sera maintenu en permanence pour les véhicules de secours. Les véhicules 
emprunteront les voies de circulations publiques, puis les chemins des propriétés privées sur lesquelles les 
travaux seront effectués. 
[ΩŀƎŜƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǉǳƛ ƻǇŝǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ 
équipés des moyens de communication nécessaires à la prévention des secours (téléphone portable). 
Ils devront également être équipés des moyens de sécurité adaptés et prévus par la législation pour ce 
type ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘϥŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƳǇƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜǊǘƛǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
repérée, l'intervention consistera à : 

¶ Mettre en place un barrage flottant pour bloquer la diffusion de la pollution vers l'aval ; 

¶ Ajouter un floculant dans le cours d'eau au niveau de la zone polluée ; 

¶ Pomper les polluants résiduels dans le lit du cours d'eau ; 

¶ Curer les sédiments pollués. 

6.12.2. Autres mesures 
Toutes les dispositions devront être prises pour limiter le risque ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ : 

¶ Disposition des engins et du matériel à distance du bord, 

¶ Pas de réservoir ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ sur les lieux des travaux, 

¶ Disposition des matériaux en dehors des zones inondables. 

6.13. Mesure de suivi 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜ {./t ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
améliorer la connaissance du fonctionnement des écosystèmes aquatiques et de leur évolution. 

Cela permettra ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des actions engagées. 

Ce suivi pourra être réalisé à ƭΩŀƛŘŜ de pêches électriques, de réalisations ŘΩL.DbΧ 

¶ Suivi des cours ŘΩŜŀǳ et de leur différentes composantes (ripisylve, lit ƳƛƴŜǳǊΧύ ;  

¶ Suivi des points particuliers (érosion de berge au droit de secteur à enjeu, brèche des ǎŜǳƛƭǎΧύ ;  

¶ Suivi des zones humides  

¶ Suivi des espèces à valeur patrimoniale  

¶ Suivi des espèces envahissantes ; 

¶ Suivi des étiages et des crues.

 
Dans le ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛǎΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 
 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 
inventaires IBGN permettent une estimation qualitative des milieux aquatiques en utilisant les différentes 
espèces de la macrofaune invertébrée comme élément intégrateur des composantes du milieu. La nature 
Ŝǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀŎǊƻ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
temporelle de la qualité physico-chimique de ƭΩŜŀǳ ainsi que des caractéristiques morphologiques et 
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hydrauliques de la rivière. 
 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ à la suite de la restauration de la continuité écologique. Une pêche 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩLtw Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
paramètre pertinent. 
Le gain écologique pourra être ainsi évalué au travers de ces indices biologiques. 

Les autres types de suivi concernent : 

¶ [ΩŞǘŀǘ de la ripisylve à la suite de ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ de la ligne ŘΩŜŀǳ ; 

¶ La fonctionnalité des aménagements en termes de franchissabilité piscicole (lames ŘΩŜŀǳΣ 
vitesses sur les aménagements) ; 

¶ Évolution de la végétation de berge. 
Les mesures de suivi de la végétation pourront être assurées par la technicienne du syndicat. Le suivi de la 
fonctionnalité piscicole peut şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhC. ƻǳ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pêche. 
 

Type ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Indicateurs ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Indicateurs ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

 
 
Communication 

Développer des outils de 
communication, sur les 

différents enjeux du 
territoire /  Fédérer un 

réseau local 

 
bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

sensibilisation/communication 
réalisé 

Impact diffusion (Site 
ƛƴǘŜǊƴŜǘκǇŀǇƛŜǊΧύ Nombre 

de participants lors de 
manifestation 

 
 
 
 
 
 

Travaux 

Petite continuité 
écologique 

Linéaire de cours ŘΩŜŀǳ 
rouvert à la continuité 

écologique 

Evolution de la diversité des 
faciès/substrats Evolution du 
degré de colmatage Front de 

migration des espèces 
piscicoles Abondance et 
peuplement des espèces 

piscicoles et macro 
invertébrés 

 
 

Lit mineur 

 

Linéaire réhabilité et % du lit 
linéaire réhabilité Point 
ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ équipé 

Ripisylve 
 Evolution du % de ripisylve 

fonctionnelle 

Zones humides 
Nombre de sites recensés et 

gérés 
 

Espèces Exotiques 
Envahissantes 

Surface de plante 
invasive/ragondin détruite et 

 

 

Floristiques/Faunistique
s 

Évolution des surface  

Tableau 3: Indicateur suivi

 
Un bilan à mi-parcours du PPG Péruse sera réalisé par rappƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
rencontrées et les éventuelles ajustements et reprises pour les années suivantes. 
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7. Etat initial 
7.1. Le SBCP 

 

7.1.1. Territoire et missions 
 

Le Syndicat des Bassins Charente et Péruse (SBCP), est une collectivité territoriale compétente en matière 
de gestion de cours ŘΩŜŀǳΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞǎ ƻǳ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ regroupe 73 communes 
Ŝǘ п ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό/ǆǳǊ ŘŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ aŜƭƭƻƛǎ Ŝƴ Poitou, Val de Charente et Rouillacais) 
réparties sur la partie non domaniale du fleuve de la Charente entre Taizé-Aizie (limite Charente/Deux 
Sèvres) et Montignac Charente ainsi que sur le bassin versant de la Péruse qui prend sa source à Sauzé 
Vaussais dans le département des Deux Sèvres et conflue à Ruffec dans le ruisseau « Le Lien » puis vient 
confluer à Condac dans la Charente. 
Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ рнл ƪƳч Ŝǘ нпл ƪƳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), regroupant ainsi les missions définies aux1°,2°,5° et 8° 
du I du L211-7 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

 
Figure 5: Situation géographique du territoire du SBCP 

Le regroupement de ces collectivités au sein ŘΩǳƴŜ même structure permet ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ une gestion des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
le cadre de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général. 

 
Lƭ ŀ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 
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ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bassins de la /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
milieux aquatiques dans le cadre de programmes pluriannuels de gestion répondant à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 
Le financement du SBCP est assuré par les contributions de ses membres ainsi que, selon les actions mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ- Garonne, le 
Conseil Départemental de la Charente et le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine.

 

7.1.2. Le comité syndical 
 

Depuis le 1er septembre 2020, Le syndicat est administré par un comité composé de 35 élus délégués 
titulaires et 35 élus suppléants élus représentant des 4 communautés de communes. 

La composition du comité syndical pour le mandat 2020-2026 est la suivante : 

¶ Le Président : ROCHER Yann 

¶ 1er Vice-Président : Beau Jean-Yves, représentant de la CDC /ǆǳǊ de Charente, 

¶ 2ème Vice-Président : BARRET Pascal, représentant de la CDC Val de Charente, 

¶ 3ème Vice-Président : CLEMENT Jean-Michel, représentant de la CDC /ǆǳǊ de Charente, 

¶ 4ème Vice-Président : DEPREVILLE Jean, représentant de la CDC du Rouillacais. 
 
Le bureau syndical a été établi de façon à représenter chaque CDC sur le territoire du SBCP. Cette instance 
est chargée ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ les affaires courantes du Syndicat. Elle peut délibérer, dans les limites que lui fixe le 
Comité syndical; elle prépare et délibère les décisions stratégiques et ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ En moyenne, une 
réunion par mois. 
 
 

Président ROCHER Yann CC Val de Charente 

 

 
Vice-Présidents 

BEAU Jean-Yves CC /ǆǳǊ de Charente 

BARRET Pascal CC Val de Charente 

CLEMENT Jean-Michel CC /ǆǳǊ de Charente 

DEPREVILLE Jean CC du Rouillacais 

RAGOT Nicolas CC Mellois en Poitou 

 

 
Membres 

PINAUD Franc CC du Rouillacais 

CORNUAUD Stéphane CC du Mellois en Poitou 

CHARRIAUD Jonathan CC /ǆǳǊ de Charente 

DORFIAC Matthieu CC Val de Charente 

SEGUINAR Clauddy CC Val de Charente 
Tableau 4: Membres du bureau du SBCOP 

7.1.3. Historique des travaux et programmes pluriannuel de gestion 
sur le bassin    versant de la Péruse 

 
Depuis les années 1980, le bassin de la Péruse a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ et ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ menés ou non 
dans le cadre de plans pluriannuels de gestion, à savoir : 
 

- 1980-82 : Travaux de recalibrage et de rectification de la Péruse 

- 1989-90 : 1er programme ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de la végétation du réseau 

- 1997-99 : 2ème programme ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de la végétation du réseau 

- 2005 : Travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la Péruse 

- 2008-2013 : 3ème programme de travaux de valorisation de la Péruse 
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Malheureusement, le SBCP ne possède aucune archive qui retracent les actions mises en place sur la 

Péruse (mise à part quelques photos insérées ci-dessous). 

/ΩŜǎǘ pourquoi, ƭΩŞǘŀǘ des lieux/diagnostic réalisé dans le cadre de ce nouveau programme, est 

indispensable puisse ǉǳΩƛƭ va permettre d'établir un inventaire des perturbations ayant un impact significatif 

sur le milieu, de proposer les travaux qui pourrons améliorer les fonctionnalités des milieux aquatiques, et 

de réaliser un bilan après la fin de ce programme pluriannuel de gestion. 
 

 

Figure 6: Exemples de travaux réalisés sur le BV Péruse 
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7.1.4. Contexte réglementaire et documents cadres 

7.1.4.1. La Directive Cadre sur ƭΩ9ŀǳ (DCE) 
La Directive Cadre 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƴϲнлллκслκ/9ύ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но hŎǘƻōǊŜ нллл ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ 

le Parlement européen et transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004.Cette Directive 

innove en définissant un cadre européen pour la politique de l'eau, en instituant une approche globale 

autour d'objectifs environnementaux avec une obligation de résultats. Elle fixe 3 objectifs 

environnementaux majeurs : 

¶ stopper toute dégradation des eaux ; 

¶ parvenir d'ici à 2015 au bon état quantitatif et qualitatif des rivières, des eaux souterraines et 
côtières, avec des reports ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ possible en 2021 et 2027 ; 

¶ réduire les rejets des substances prioritaires et supprimer à terme les rejets des substances 
"prioritaires dangereuses ". 

La DCE confirme et renforce les principes de la gestion de l'eau en France : gestion par bassin versant, 
gestion équilibrée de la ressource en eau et participation des acteurs. Elle va plus loin en introduisant trois 
notions majeures : 

¶ la fixation d'objectifs de résultats environnementaux, 

¶ la prise en compte des considérations socio-économiques, 

¶ la participation du public. 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 
de bassin conservent leurs responsabilités opérationnelles (programmes pluri-ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
agences de ƭΩŜŀǳύ et leurs responsabilités planificatrices (élaboration des SDAGE). 
 

7.1.4.2. La Loi sur ƭΩ9ŀǳ et les Milieux Aquatiques (LEMA) 
 
La Loi française n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur ƭΩŜŀǳ et les milieux aquatiques (LEMA) renforce les 
dispositions de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ loi n°92-3 du 3 Janvier 1992 sur ƭΩŜŀǳ et intègre les objectifs dela DCE de 2000. Les 
grandes orientations de la LEMA sont (source : site internet Eau France) : 

¶ de se donner les outils en vue ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ en 2015 ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de « bon état » des eaux fixé par la 
Directive Cadre sur ƭΩ9ŀǳ (DCE) ; 

¶ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ pour tous avec une 
gestion plus transparente ; 

¶ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΦ мр 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ du 16 Octobre 1919 relative 
à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ hydraulique, ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [9a! Ŝƴ нллсΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
étaient classés en : 

- Rivière « réservée » au titre de ƭΩŀǊǘΦ 2 de la loi du 16 Octobre 1919 interdisant les 
nouveaux aménagements hydrauliques. 

- wƛǾƛŝǊŜ ζ ŎƭŀǎǎŞŜ η ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [ пон-6 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
La LEMA réforme ces deux outils de classement. On distingue désormais 2 listes : 
Liste 1 : (principe de non dégradation) : En remplacement du classement « réservé », la LEMA instaure au 
1° du L.214-17 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ construction de tout nouvel 
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ƻǳǾǊŀƎŜ ζ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ηΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜΦ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des ouvrages existants est subordonné à des prescriptions particulières (art. L214-17 du code de 
l'environnement). 
Sont concernés les cours ŘΩŜŀǳ qui répondent au moins à ƭΩǳƴ de ces critères : 

- Cours ŘΩŜŀǳ en très bon état écologique ; 

- Cours ŘΩŜŀǳ identifiés par le SDAGE comme jouant le rôle de réservoir biologique nécessaire 
au maintien ou à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du bon état écologique des cours ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ bassin versant ; 

- Cours ŘΩŜŀǳ dans lesquels une protection complète des poissons migrateurs amphihalins est 
nécessaire. 

 
Liste 2 (principe de restauration) : A la place des rivières « classées » pour les migrateurs, la LEMA instaure 
au 2° du L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ 
Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ circulation des poissons migrateurs. 
 
¢ƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƎŞǊŞΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ des poissons 
ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ŀƴǎ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ prescriptions établies par ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

{ǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {./tΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ƭŀ tŞǊǳǎŜύ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
liste 1. 
 

7.1.4.3. Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de Gestion des Eaux Adour-
Garonne et Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de Gestion des Eaux Charente 

7.1.4.3.1. SDAGE Adour-Garonne 

La gestion des milieux aquatiques sur le territoire français est soumise à de nombreux textes 

législatifs et ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛǾǊŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ωǳƴ 

des textes majeurs concernant la problématique de restauration des milieux aquatiques est la loi 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΦ Celle-Ŏƛ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SDAGE) dans chacun des grands bassins hydrographiques 

du territoire métropolitain. 

 

Le premier SDAGE a été approuvé en 1996. Sa révision a abouti au présent SDAGE, approuvé par le 

préfet coordonnateur de bassin le 20 novembre 2009 pour une période de 6 ans. Cette révision a 

notamment ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

fixe un objectif ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлмрΦ tƻǳǊ 

mener à bien cet objectif, la DCE préconise de mettre en place en place un plan de gestion 

comprenant les objectifs doit être intégré au SDAGE et a ainsi entrainé la nécessité de révisé le 

SDAGE adopté en 1996. Toutefois, pour les milieux qui ne pourraient être en bon état en 2015, la 

directive prévoit des exemptions dûment justifiées et ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ 

avec 3 plans de gestions successifs. Ils conduiront à la révision du SDAGE tous les 6 ans. 

Le programme de mesures ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ autour des rubriques suivantes : 

¶ Organisation 

¶ Organisation des acteurs 

¶ Sensibilisation et information 

¶ Amélioration des connaissances 

¶ Connaissance de la qualité et quantité des milieux 

¶ Connaissance du fonctionnement des milieux 
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¶ Connaissance des usages Traitement des rejets ponctuels 

¶ Assainissement collectif 

¶ Industries, artisanat Résorption des rejets diffus 

¶ Élevage 

¶ Nitrates agricoles 

¶ Phytosanitaires agricoles et non agricoles Restauration des  fonctionnalités des milieux naturels 

¶ Habitats (cours d'eau, plans d'eau, zones humides et zones côtières) 

¶ Morphodynamique fluviale 

¶ Faune piscicole 

¶ Gestion des ouvrages Gestion des eaux souterraines  

¶ Eau potable et   baignade Prélèvements et gestion quantitative 

¶ Mobilisation des ouvrages 

¶ Gestion des prélèvements Prévention des risques d'inondation 

 
Un ƴƻǳǾŜŀǳ {5!D9 Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлнн Ł нлнтΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ нлнт, 70% 
des rivières du bassin Adour-Garonne en bon état.  
 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦Iw ζ tŞǊǳǎŜ η Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Charente. Le 
SDAGE défini les orientations déclinées dans les mesures du PDPM (Tableau 6). La présente étude 
correspond aux mesures GOU01 et MIA01, 02, 03, 07,14. 
 



 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tableau 5 : Actions Péruse et Mesures SAGE 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 6: Mesures SDAGE ADOUR-GARONNE 
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7.1.4.3.2. SAGE Charente 

 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ démarche collective qui a pour ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ un cadre ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 

la mise en valeur, la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau. Le SAGE énonce les priorités 

à retenir pour la protection des milieux naturels et la conservation de ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ diverses préoccupations : évolution de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ usages de ƭΩŜŀǳΦ 

Selon la loi, le SAGE doit viser à une gestion intégrée et coordonnée de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des usages de ƭΩŜŀǳ et des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ζ ŦƛȄŜǊ η ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

quantitative et qualitative des ressources en eau superficielles et souterraines et des écosystèmes 

aquatiques, ainsi que de préservation des zones humides. Son domaine est donc vaste, et recouvre de 

nombreuses politiques publiques. Le plan de préconisations proposées par le projet du SAGE est classique : 

qualité, eau potable, assainissement, prélèvements, étiage, crues, ƳƛƭƛŜǳȄΧ 

Depuis 2009, l'EPTB Charente a fait émerger le SAGE Charente, à la suite notamment des évolutions 

réglementaires, notamment de l'adoption de la Directive Cadre sur l'Eau en 2000, et de la Loi sur l'Eau et 

les Milieux Aquatiques de 2006. La composition de la CLE du SAGE a été validée par arrêté préfectoral le 7 

juin нлммΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмоΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩ9ŀǳ Charente a projeté ce diagnostic Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030, pour confirmer ou infirmer les constats établis et 

actualiser les enjeux du territoire. 

Le SAGE Charente a été adopté et approuvé en novembre 2019, il concerne un périmètre de 9300km² 

(Figure 2) répartis sur le district hydrographique Adour-Garonne (en limite nord du périmètre avec le 

district Loire-Bretagne) et 6 départements : Charente, Charente-Maritime, Vienne, Deux-Sèvres, Haute- 

Vienne et Dordogne. 

La portée juridique du SAGE 

Le SAGE vise les décisions prises par les « autorités administratives » entendues dans le sens large (Etat, 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ мффн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ζ 

lorsque le schéma a été approuvé, les décisions prises dans le domaine de ƭΩŜŀǳ par les autorités 

administratives et applicables dans le périmètre ǉǳΩƛƭ définit doivent être compatibles ou rendues 

compatibles avec ce schéma. Les autres dispositions administratives doivent prendre en compte les 

dispositions du schéma ». 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ {!D9 ζ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ η όŘŜǇǳƛǎ ƭŀ [9a!ύ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

Durable (PAGD) opposables aux décisions administratives. De plus, le règlement est opposable aux tiers et les 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ !ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /[9 ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύ « connaît les 

réalisations, documents ou programmes portant effet dans le périmètre du SAGE » et les décisions des 

autorités administratives. Elle est amenée à formuler un avis sur les projets des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 



 

73 

 
Figure 7: Commission géographique du SAGE Charente 
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Le tableau présenté ci-dessous, synthétise les orientations et objectifs du Sage Charente dans le cadre des actions du 
PPG Péruse. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code 
Action 

Action Masse 
ŘΩŜŀǳ  

R 
3.3.5.0 

Orientation SAGE Objectif SAGE 

OUV-1 Petite continuité ς buse 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
franchissement, recalage de 

pont de type buse. 

L
a

 P
é
ru

se 

Oui Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n° 9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

MORPHO1 Recharge granulométrique 
dans le lit mineur de portions 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Oui Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n° 9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

RIP/BERG1 Plantation de ripisylve. Oui Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n° 9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

RIP/BERG2 Restauration de ripisylve. Oui Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n° 9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

RIP/BERG3 Gestion des embâcles ς 
Intervention dans les zones à 
enjeux. 

Oui Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n° 9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

RIP/BERG4 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀōǊŜǳǾƻƛǊ Ł 
bétail et mise en défens des 
berges. 

Oui Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n° 9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

ZH1 Concertation avec les 
propriétaires fonciers et 
accompagnement du 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 
Naturels (CEN) pour la maîtrise 
foncière. 

NC Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n°7 : 
Protéger et restaurer 
des zones humides. 

ZH2 Stratégie et amélioration de la 
connaissance des zones 
humides du territoire. 

NC Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n°7 : 
Protéger et restaurer 
des zones humides. 

EEEV Campagne annuelle pour le 
ǊŀƎƻƴŘƛƴ ǎǳǊ  ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀ 
Péruse et le Lien. 

NC Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n°9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

EEEF Reconnaissance annuelle des 
espèces exotiques 
envahissantes végétales sur le 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

NC Orientation C : Aménagement 
et gestion des milieux 

aquatiques 

Objectif n°9 : 
Restaurer le réseau 

hydrographique 

COM1 wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ κ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
sentier pédagogique autour de 
la Péruse. 

NC Orientation A : Organisation, 
participation des acteurs et 

communication 

Objectif n°3 : 
Améliorer la 
connaissance 

COM2 Communication auprès des 
acteurs locaux (EPCI, riverains, 
acteurs techniques et 
financiers...). 

NC Orientation A : Organisation, 
participation des acteurs et 

communication 

Objectif °2 : Orienter 
les financements, 

sensibiliser et 
accompagner les 
acteurs du bassin. 

COM3 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ site internet. NC Orientation A : Organisation, 
participation des acteurs et 

communication 

Objectif n°3 : 
Améliorer la 
connaissance 

Tableau 7: Tableau actions Péruse_Orientations/Objectifs SAGE Charente 
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7.1.4.4. Directive inondation 
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллтκслκ/9Σ ŘƛǘŜ ζ 
directive inondation » du 23 octobre 2007. Celle-ci a été transposée en droit Français par la loi dite « 
DǊŜƴŜƭƭŜ н η Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
culturel.  
{ƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
national a été co-ŞƭŀōƻǊŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύΦ tǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛΣ ŜƭƭŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 
gestion des inondations.  
La SNGRI poursuit 3 objectifs majeurs :  

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées ;  

¶ {ǘŀōƛƭƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
;  

¶ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.  

 
La SNGRI met en avant des principes directeurs au service des objectifs nationaux :  

¶ Principe de solidarité (répartir équitablement les efforts permettant de réduire les 
conséquences négatives des inondations entres territoires : amont aval, urbain rural / entre 
bassin de vie, bassin de risque, bassin versant)  

¶ Principe de subsidiarité (pour que les acteurs compétents agissent à la bonne échelle) et de 
ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ 
intégrée des milieux aquatiques et aménagement du territoire)  

¶ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ  
 
La SNGRI précise quatre défis à relever :  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Τ  

¶ Mieux savoir pour mieux agir ;  

¶ Aménager durablement les territoires ;  

¶ Apprendre à vivre avec les inondations.  

 
La mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όōŀǎǎƛƴ 
Adour-Garonne) à travers les 5 étapes suivantes :  
Etape 1 - 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Υ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ό9twLύΦ 
Etape 2 - 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ  
Etape 3 - Approfondissement des connaissances sur ces territoires : Cartographie des risques sur les TRI.  
Etape 4 - 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Υ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ό{bDwLύΣ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¢wL Ŝǘ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ Řǳ 
district hydrographique.  
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Etape 5- Définition de la SLGRI pour chaque TRI. 

 

7.1.4.5. PGRI Adour-Garonne 
 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne, de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύΦ  
Le projet a été soumis à évaluation environnementale, à la consultation du public et des parties prenantes, 
ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŜ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ  
Le PGRI 2022-2027 du bassin Adour-Garonne, en déclinaison du second cycle de la directive inondation, a 
été approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022.  
Les objectifs du premier PGRI Adour-Garonne sont les suivants :  

¶ Orienter : Le Plan de Gestion des Risques Inondation est un document de planification, aussi il 
ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
bassin Adour-Garonne, les 18 TRI compris.  

¶ Assurer la cohérence et fédérer Υ Lƭ ŞǘŀōƭƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne et pour 
ƭŜǎ му ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

¶ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, le PGRI 
Adour-Garonne est une opportunité pour apporter un cadre commun aux actions mises en 
place sur le bassin et garantir leur cohérence. En outre, il accompagne et contribue à dynamiser 
ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ όtǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
inondations [PAPI], et plan de submersions rapides...).  

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ tDwL ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ 
enrichi et précisé par la suite.  

Le PGRI est opposable à l'administration et à ses décisions (il n'est pas opposable aux tiers). Les décisions 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ttwL Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢ Ŝǘ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwLΦ  
Toutefois, ce premier cycle de PGRI sur le bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ōŃǘƛ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ {[DwLΦ Lƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ {[DwLΦ 
 

Figure 8Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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7.1.4.6. SLGRI du TRI Saintes Cognac Angoulême 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne, arrêtée le 21 mars 2012, a conduit à 
identifier 18 Territoires à Risque Important (TRI) d'inondation. 

 
Au vu des enjeux liés aux débordements de la Charente, le secteur de Saintes-Cognac-
Angoul°me est lôun dôentre eux. La qualification dôun tron­on en Territoires à Risques Importants 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜ 
l'ensemble des pouvoirs publics concernés territorialement dans la recherche de cet objectif.  
Le bassin versant du fleuve Charente connaît des crues remarquables tant par leur intensité (815 m3/s à 
Saintes en 1982) que par leur durée.  
[ŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ł 
jouer au niveau des inondations. Le lit majeur est une succession de zones de stockage et de 
rétrécissements brusques : rétrécissements à Angoulême, Jarnac, Cognac et surtout à Saintes, bassins 
ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ±ƛōǊŀŎ-Cognac et dans le tronçon Cognac-Saintes.  
Les affluents de la Charente sont eux aussi soumis à des crues largement débordantes, notamment le 
Bandiat, la Tardoire, le Né, la Seugne et la Boutonne, qui réagissent rapidement aux fronts pluvieux.  
[ΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ inondations de la Charente entre Saintes et Rochefort, menée par 
SOGREAH en 2004, donne les débits caractéristiques de crue à Saintes suivants : 
 

Figure 9: cartographie des territoires à risque important TRI 
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/Ŝ ¢wLΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рсс-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нлмсΦ  
Cette stratégie est donc dédiée à ce TRI. Elle fixe les objectifs de réduction des conséquences 
dommageables des inondations potentielles, en déclinaison du PGRI et de la SNGRI. Pour atteindre ces 
objectifs, la stratégie locale liste des dispositions à mettre en oeuvre dans un délai de 6 ans.  
Elle se doit de comporter :  

¶ [ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢wLΣ  

¶ Les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques,  

¶ Les objectifs fixés par le PGRI.  

 
Elle identifie des mesures relevant :  

¶ Des orientations fondamentales et des dispositions présentées dans le SDAGE concernant la 
prévention des inondations au regard des exigences de la gestion équilibrée de la ressource 
en eau,  

¶ 5Ŝ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
notamment le schéma directeur de prévision des crues,  

¶ De la réduction de la vulnérabilité des territoires, notamment les mesures pour la maîtrise 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦΦΦ  

¶ 5Ŝ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ  

La stratégie locale participe à la réalisation des objectifs fixés par le Plan de Gestion des Risques 
d'Inondation. Elle identifie notamment les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
adaptées aux territoires concernés.  
Les stratégies locales ne comprennent pas de mesures augmentant sensiblement, du fait de leur portée ou 
de leur impact, les risques d'inondation en amont ou en aval, à moins que ces mesures n'aient été 
coordonnées et qu'une solution ait été dégagée d'un commun accord dans le cadre de l'établissement des 
stratégies locales.  
 
Les SLGRI n'ont pas de portée juridique à elles seules.  
 
La dimension stratégique de la SLGRI a vocation à être déployée en programmes opérationnels 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύΦ  
 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ¢Ǌƻƴœƻƴ Ł wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ζ {ŀƛƴǘŜǎ 
Cognac Angoulême ». En effet, la temporalité des crues du bassin de la Péruse, ne présente pas de 
conséquences importantes pour les niveaux d'inondation dans le secteur Saintes-Cognac. 
 

7.1.4.7. Atlas des Zones Inondables de La Péruse 
Les Atlas des   Zones   Inondables   (AZI)   sont   des   documents   de   connaissance   des   phénomènes 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 
 



 

79 

[Ŝǎ !½L ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ contrairement aux PPRI et ne sont donc pas opposables 
aux tiers Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.111-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ justifier le refus ŘΩǳƴŜ autorisation ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ou la mise en place de 
prescriptions constructives particulières. Pour davantage ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ se référer à la rubrique de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 111-2 

 
La Charente est concernée par 44 atlas des zones inondables impactant 213 communes 

(voir carte ci- dessous). 

Dans la zone inondable, la gestion de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ a pour objectifs : 

¶ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la sécurité de la population ; 

¶ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

de toute occupation ou utilisation du sol susceptible de faire obstacle à ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

des eaux ou à restreindre le volume de stockage de la crue ; 

¶ de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens. Il existe deux types ŘΩ!½L : 

¶ les atlas hydrologiques ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

vitesses en mettant en ǆǳǾǊŜ une modélisation à partir de débits de référence. [ΩŀƭŞŀ 

est considéré comme fort pour une hauteur ŘΩŜŀǳ au-delà de 1 mètre et pour une 

vitesse d'écoulement au-delà de 0.5 m/s. La 

ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŎŜǎ durées 
peuvent atteindre plusieurs semaines. 

¶ Les atlas hydrogéomorphologiques ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (définition du lit mineur, du lit moyen et du lit majeur etc.). Ils 

permettent en général de déterminer les emprises des crues fréquentes et des crues 

exceptionnelles. Le ruisseau de la Péruse est référencé comme étant un AZI 

hydromorphologique 

La zone de crue fréquente correspond aux inondations du lit mineur et du lit moyen. Cette 

enveloppe comprend les crues de période de retour de 2 à 10-15 ans. [ΩŀƭŞŀ y est considéré comme 

fort. 

La zone de crues exceptionnelles couvre les inondations du lit mineur, moyen et majeur et comprend 

les ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ н Ł млл ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

définir ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŀƭŞŀΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝƴ 

considérant toute la zone délimitée comme inondable. Pour éventuellement lever tout ou partie 

des interdictions et/ou prescriptions liées à cet aléa, le pétitionnaire devra fournir une étude 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘƭŀǎΣ afin de déterminer notamment les hauteurs ŘΩŜŀǳ permettant 

de qualifier ƭΩŀƭŞŀΦ 

9ƴ ŀƭŞŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 9ƴ ŀƭŞŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 

étant faible à moyen, la constructibilité ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ sous conditions. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031721316
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7.1.4.8. Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Intercommunal 
Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal est un document qui contient les règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ [Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ comprend un 

ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл Ł мр ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

construire et les autorisations de travaux. 

Le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ de son côté est un document qui définit la politique locale de ƭΩhabitat dont 

le principe est de répondre aux besoins des habitants en logements. Le PLH comprend un volet stratégique 

qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pour une durée de 6 ans. Ce volet stratégique est décliné en un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

Le PLUi tenant lieu de PLH, ou PLUi-H, est une combinaison de ces deux documents. 

Le territoire de la Péruse est situé sur 2 communautés de communes (Mellois en Poitou, Val de Charente). 

[Ŝǎ н ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ t[¦ƛΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦ƛΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ttD tŞǊǳǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄκŀŎǘƛƻƴǎ entre 

chaque structure porteuse ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de territoire. 

 
 

7.1.4.9. Monuments historiques ou inscrits 
La loi du 25 février 1943 instaure l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France sur toute demande 

d'autorisation de travaux à l'intérieur d'un périmètre de protection de 500 mètres de rayon autour des 

monuments historiques, qu'ils soient classés ou inscrits. Ainsi, les périmètres de protections liés aux 

monuments historiques sur la Péruse et le Lien, localisés sur le bassin versant de La Péruse sont les suivants 

(Figure 4, tableau 3). 

Figure 10: Atlas des zones inondables 
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Liste du patrimoine bâti Commune Identifiant 

Eglise Sainte-Magdeleine La Magdeleine 1907190163 

Logis de Tessé La Forêt-de-Tessé 1907190330 

Eglise Saint-André Ruffec 1907190236 

Eglise Saint-Blaise Ruffec 1907190237 

Tableau 8: Liste du patrimoine bâti- BV Péruse

En conclusion, aucun ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ttD tŞǊǳǎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
de risque ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ½tt!. 
 

Figure 11: Patrimoines historiques et bâti - BV Péruse 
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7.1.5. Zonages environnementaux et document cadre (Zone Naturelle 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Τ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
de Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources 
tƛǎŎƛŎƻƭŜǎΧύ 

7.1.5.1. PDPG (Plan Départemental de 

Protection des milieux  aquatiques et la Gestion des 

ressources Piscicoles) 
Le PDPG, le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 
piscicoles (P.D.P.G), élaboré selon un protocole précis établi par le C.S.P à l'époque (dénommé OFB), doit 
permettre une gestion globale des cours d'eau, visant à restaurer les milieux, ce qui profitera aux 
populations piscicoles. Le PDPG se veut donc un document objectif basé sur une approche technique de 
l'état fonctionnel des rivières. 
 
Pour cela il prend en compte : 

¶ Les études déjà réalisées ; 

¶ Les actions déjà proposées ; 

¶ Les connaissances des hommes de terrain. 

 
Lƭ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 
réaliser pour améliorer l'état des milieux. Il dénonce les atteintes aux cours d'eau face auxquelles les 
pêcheurs n'ont pas ou peu de moyens d'action directe. 
 
C'est à la fois, un outil de gestion au niveau des : 

¶ Connaissances de restaurations du milieu ; 

¶ Aménagements piscicoles ; 

 
Repeuplements piscicoles et un outil de communication en direction : 

¶ Des administrations ; 

¶ Des collectivités piscicoles ; 

¶ Des établissements publics ; 

¶ Des associations de défense de l'environnement ; 

¶ Des organisations professionnelles ; 

¶ etc... 

 
Au final, ce document définit le Plan des Actions Nécessaires (P.A.N.) qui résume les principes et les 
concepts prévalant à l'établissement du PDPG, le diagnostic de l'état du milieu et les actions à mettre en 
ǆǳǾǊŜ par unité de gestion. Autant d'éléments détaillés dans le rapport technique. 
Le Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des ressources piscicoles 
(PDPG) est établi par la Fédération de Pêche. 
Il a pour but d'établir les orientations de la politique piscicole mais aussi de protection du milieu. Il doit 
permettre la coordination des actions de l'ensemble des gestionnaires de la pêche et de préciser les 
volontés au niveau fédéral. En effet, les AAPPMA et autres gestionnaires directs sont étroitement associés, 
à la fois à son élaboration et à sa réalisation. 

Le PDPG est élaboré en cinq phases techniques : 

¶ Découpage du département en contextes (unités de gestion) 
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¶ Diagnostic de l'état du milieu 

¶ Propositions d'actions 

¶ Évaluation de la pertinence des actions proposées 

¶ Évaluation des coûts et avantages 

 
Et une phase politique : choix des actions et définition de la politique de la Fédération. Les cinq premières 
phases donnent lieu à l'élaboration du document technique. La dernière phase se traduit par 
l'établissement du Plan d'Actions Nécessaires (P.A.N.). Le PDPG est établi pour 5 ans. Il est 
approuvé par le Conseil d'Administration de la Fédération. 
 
Le PDPG a pour objectifs de : 

¶ Dresser un programme d'actions structurées et cohérentes 

permettant une meilleure gestion et le développement des 

peuplements piscicoles, intégrant les projets et actions des 

différents partenaires 

¶ Coordonner les actions des gestionnaires de la pêche, marnais et 

des départements limitrophes. 

¶ Porter à connaissance de tous les intervenants sur le milieu aquatique concernés, 
la gestion piscicole prévue et sa mise en ǆǳǾǊŜ sur le département. 

 
Le PDPG propose de gérer de façon patrimoniale les cours d'eau dont les populations piscicoles sont 
satisfaisantes par rapport à ce que peut contenir le milieu. Il permet de confronter les demandes des 
pêcheurs à la réalité écologique du milieu. 
Suite au PDPG, chaque détenteur direct d'un droit de pêche devra établir un plan de gestion piscicole (PGP) 
: 

¶ Ce plan est une obligation inscrite dans le Code Rural (Art. L233-3). 

¶ La Fédération de Pêche s'engage à soutenir cette démarche. 

 
Le PDPG sert de support et de coordination pour ces plans de gestion. 
{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜΣ ŀǳŎǳƴ t5tD ƴΩŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ place. Cependant, il sera important de communiquer 
Ł ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƭŜ ttD ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩƛƭ venait à établir un 
PDPG 
 

7.1.5.2. ZNIEFF (Zone Naturelle ŘΩLƴǘŞǊşǘ Faunistique et Floristique) 
 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ont été créées par une 

circulaire ŘŜ мфун Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ 

protégées ou indicatrices, en amont de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ hǳǘƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ 

ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ du territoire national particulièrement intéressants sur le plan 

écologique (circulaire n°91-тм Řǳ мп Ƴŀƛ мффм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ½bL9CCύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ainsi un inventaire des espaces naturels exceptionnels ou représentatifs. On distingue deux niveaux de 

ZNIEFF : 
 

-  [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rare ou 

menacé, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ aussi bien local que régional, national ou 

communautaire 

- Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu 
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modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles 

peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ cohérence écologique et paysagère 

- 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ½bL9CC ƴΩƻƴǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ produire des 

effets ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

milieux naturels doivent être prises en compte lors des opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et justifient le 

renforcement des contraintes dans la traversée des secteurs concernés. Chaque zone est caractérisée par 

sa localisation et par une liste des espèces animales et végétales qui lui confèrent son intérêt. La carte des 

ZNIEFF permet une vision synthétique à la fois de la répartition spatiale, de la diversité et de la nature des 

milieux naturels de grand intérêt (type 1) et des grands ensembles territoriaux (type 2). 

[Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό5w9![ύ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜ 

classement des zones, lesquelles sont validées par les comités régionaux du patrimoine naturel (CSRPN). 

Sur le secteur ŘΩŞǘǳŘŜ on ne récence aucune ZNIEFF. 

Les deux types de ZNIEFF sont présentes sur le bassin versant de la Péruse. 

Une ZNIEFF de type 1 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wǳŦŦŜŎ όCƛƎǳǊŜ фмύΦ Lƭ ǎΩagit de la 
Znieff de la « Forêt de Ruffec » n°540003203. Cette zone est une Forêt caducifoliée atlantique à 
peuplements variés : hêtraie mésophile, chênaie-hêtraie, chênaie-ŎƘŀǊƳŀƛŜΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ 
du fait de la présence d'un important cortège de plantes de la Hêtraie-Chênaie-Charmaie sur sol 
légèrement acide (association à Jacinthe des Bois et Hêtre), dont plusieurs sont rares au niveau régional, 
voire national 
: notamment, très importante station de Dentaire bulbifère ( Cardamine bulbifera ), Brassicacée 
eurasiatique, très localisée en France et de répartition plutôt "nordique", protégée en Poitou-Charentes. Le 
site abrite également le Doronic à feuilles cordées ( Doronicum pardalianches ), également protégé en 
Poitou-Charentes. Huit espèces végétales déterminantes ont été observées récemment sur le site. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊƛŎƘŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
rares/menacées au niveau régional : nidification de la Bondrée apivore, du Pic noir, du Bouvreuil pivoine et 
de l'Engoulevent d'Europe. Quelques altérations ponctuelles notées sur le site : -plantation de pieds isolés 
de conifères exotiques dans la chênaie-charmaie à Dentaire ; - quelques zones de dépôt d'ordures 
sauvages à l'entrée des chemins d'accès (bords de la D8) Une autre ZNIEFF de type 1 un est présente en 

aval du ruisseau du Lien sur la commune ŘŜ /ƻƴŘŀŎ όCƛƎǳǊŜΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ½ƴƛŜŦŦ ŘŜ ƭŀ « Valée de la 
Charente entre Condac et Barrot » n° 540007579. La zone est connue depuis longtemps comme terrain de 
chasse à chauves-souris. Plusieurs espèces sont encore présentes, mais il semble que la population ait 
diminué, tant en quantité qu'en qualité. Elle reste cependant intéressante. Les gîtes ne sont pas connus, ils 
se trouvent probablement dans quelques bâtiments ainsi que dans des cavités ouvertes par des fissures de 
roche dans les coteaux les plus pentus. Plusieurs espèces d'oiseaux migrateurs fréquentent aussi la zone 
au printemps, en période d'inondation. Le Râle de genêts, autrefois nicheur, n'est plus que de passage, la plupart 
des prairies ayant disparu au profit du maïs. 
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Figure 12: ZNIEFF de type 1: BV Péruse 



 

86 

 

Une ZNIEFF de type 2 est présente en amont du bassin versant de la Péruse sur la commune de Valdelaume 

όŦƛƎǳǊŜ сύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ principalement céréalière, même si quelques prairies 

témoignent toutefois de l'ancienne activité d'élevage, notamment dans les vallées de la Boutonne et de 

l'Aume. On note également çà et là quelques secteurs plus bocagers encore bien conservés. La zone est 

parsemée de bosquets et de villages traditionnels à murs de pierre calcaire. 

 

 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ƴƛŎƘŜǳǊ ŘϥƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ hǳǘŀǊŘŜ 

canepetière, Oedicnème criard, Busard cendré etc.. Importants effectifs hivernants de Vanneau huppé et 

Pluvier doré. Présence du Courlis cendré nicheur dans quelques prairies humides (espèce en voie de 

disparition en Poitou-Charentes). Nidification du Hibou petit-duc dans plusieurs villages. La population 

d'Outarde pour laquelle la ZNIEFF avait été désignée en 1995, a connu un déclin dramatique au cours des 

10 dernières années passant de 37 mâles chanteurs durant la période de recensement 1991-1995 à 8 

seulement en 2003 : l'intensification de l'agriculture par la disparition de l'élevage et des luzernières 

associées, l'agrandissement du parcellaire, la raréfaction des ressources alimentaires (orthoptères) et la 

destruction des nids par la mécanisation, semble être la cause essentielle de cette régression observée 

dans tous les noyaux de population du Centre-Ouest. Depuis cette ŘŀǘŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

conservation, essentiellement des mesures agro- environnementales, a permis le maintien d'une 

population estimée entre 6 et 8 mâles chanteurs en 2017 (GODS, 2018). 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ ŎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Υ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ƎǊŀǾƛŜǊǎ 

alluvionnaires en fond de vallon et pelouse friche mésoxérophile sur les argiles du coteau. Riche cortège 

d'orchidé dont l'Ophrys jaune (Ophrys lutea, PR), et d'espèces thermophiles à affinités méditerranéenne 

dont la Scorzonère hirsute (Scorzonera hirsuta, PR). En fond de vallon, nombreuses espèces des prairies 

alcalines paratourbeuses avec le Gaillet boréal (Galium boreale, PR), l'Orchis élevée (Dactylorhiza elata, PR). 

En outre, le reste de la ZNIEFF à matrice agricole présente une richesse en espèces messicoles 

remarquables avec plusieurs espèces fortement menacées : la Nigelle de France (Nigella hispanica), protégée 

nationale et en danger critique d'extinction (CR) en Poitou-Charentes, redécouverte en 2018, le Gaillet à 

trois cornes (Galium tricornutum), en danger (EN) en Poitou- Charente. L'Odontite de Jaubert (Odontites 

jaubertianus, PN) est également présent sur certaines friches. 

La seconde de ZNIEFF 2 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜŦŀƎƴŀƴ Ŝǘ [ŀ aŀƎŘŜƭŜƛƴŜ όCƛƎǳǊŜ сύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

la Znieff « Plaine de Villefagnan », n° 540120098. La zone est majoritairement occupée par des cultures 

céréalières ouvertes ; présence également de quelques haies, de jachères, de boisements feuillus épars et 

de faible surface, de villages agricoles entourés de jardins et de vergers. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 

dans le centre-ouest de la France pour la reproduction de l'Outarde canepetière (28 à 32 mâles cantonnés) 

et d'autres oiseaux de plaine ouverte (Oedicnème criard, Busard cendré, Busard St Martin etc). Présence 

également du Bruant ortolan et du Pipit rousseline, espèces très localisées en région Poitou-Charentes. 
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Figure 13: ZNIEFF de type 2 - BV Péruse 

7.1.5.3. Natura 2000 
 
Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une 

grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent,. 
La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout 
en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 
développement durable, et sachant que la conservation d'aires protégées et de la biodiversité présente 

également un intérêt économique à long terme2. 
 
La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels répondait à un constat : conserver la 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_Natura_2000#cite_note-int%C3%A9r%C3%AAt_communautaire-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_prot%C3%A9g%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_Natura_2000#cite_note-4
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biodiversité n'est possible qu'en prenant en compte les besoins des populations animales et végétales, qui 
ne connaissent en effet pas les frontières administratives entre États. Ces derniers sont chargés de mettre 
en place le réseau Natura 2000 subsidiairement aux échelles locales. La cartographie du réseau est 

consultable en ligne3. 
Sur le bassin de la Péruse, aucun site est classé Natura 2000. En conclusion, Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜs 
Natura 2000. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_Natura_2000#cite_note-5
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7.2. Caractéristiques physiques du bassin versant 
7.2.1. Le bassin versant de la Péruse 

La Péruse est un affluent rive droite de la Charente. Prenant sa source à Sauzé-Vaussais (79), il se jette 
dans le ruisseau le « Lien » à Ruffec. Le lien vient ensuite se jeter dans le fleuve de la Charente non 
domaniale à Condac. Au total, le bassin versant de la Péruse possède un réseau hydrographique de 23,9 
km. Son bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мпсƪƳч ǎŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘǊŝǎ ǊǳǊŀƭŜ ƻǴ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ prédomine. 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ tŞǊǳǎŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н4 communes dont une située sur le département des Deux- 
Sèvres : Sauzé Vaussais, Mairé-Levescault, La Chapelle-Pouilloux, Melleran, Lorigné, Valdelaume, 
Montalembert, Limalonges et 16 communes situées en Charente : Londigny, Montjean, La Forêt-de-Tessé, 
Thiel- Rabier, La Magdeleine, Villers-le-Roux, Villefagnan, Raix, La Faye, Les Adgot, St-Martin-du-Clochet, 
Bernac, Ruffec, Condac, Taizé-Aizie, la Chèvrerie. 

Figure 14: Communes située sur le BV Péruse 



 

90 

7.2.2 Climat, pluviométrie et relief 
 

Climat 
Le territoire du SBCP est caractérisé par un climat océanique tempéré dépendant de ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Océanique 
ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ [Ŝǎ hivers sont doux et 
humides, les étés sont secs et chauds. Concernant les données climatologiques Météo France du secteur, la 
station la plus proche de la Péruse et donc la plus significative est celle de Ruffec. La température moyenne 
annuelle est de 12,5°C. [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ όƧǳƛƭƭŜǘ Υ нсΣуϲ/ύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ƭŜ 
plus froid (janvier : 2°C) est de 24,8°C 

 
Figure 15: Cartographie des climats en France 

Pluviométrie 
La moyenne annuelle des précipitations pour le département est de 860 mm. Les hivers sont doux et 
pluvieux. Il neige presque chaque hiver mais habituellement de façon courte et modérée. La pluviométrie 
qui oscille entre 83 et 96 mm en décembre et en janvier diminue en été pour être en moyenne de 47 mm 
en juillet et août. Car les étés sont secs et relativement chauds, marqués par des orages, souvent violents, 
avec une intense activité électrique et de fortes pluies. 
Sur l'axe nord-sud passant par Ruffec la pluviométrie est proche de la moyenne départementale 

 

Figure 16: Pluviométrie - Ruffec (16) 
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Pente = (hauteur x 100) /longueur 

Pente = (127 x 100) /23 900 = 5.31 ҉ 

Relief 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ maximum du cours ŘΩŜŀǳ au niveau de ses sources est de 125m NGF. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en aval du lien à sa confluence avec la Charente est de 81m NGF. 
 

 

Concernant la pente du cours ŘΩŜŀǳΣ celle-ci est calculée de la façon suivante : 
 

 

Appliquée à la Péruse : 
 

[ŀ tŞǊǳǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рΦом ҉Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŀǊ ƭŀ tŞǊǳǎŜ Ŝǘ ƭŜ 

Figure 17: Topographie - BV Péruse 
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Figure 18: Assec - BV Péruse 

Lien, traverse un relief de type plaine. Il se caractérise donc par un espace géographique caractérisé par 
une surface topographique plane, avec des pentes relativement faibles. 
 
Bien que le diagnostic du PPG identifie des éléments liés à la topographie du bassin, aux secteurs sensibles 
ŀǳȄ ŀǎǎŜŎǎΣ ŀǳȄ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .5 ¢ƻǇƻύΣ ƭŜ ttD ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
suivantes recommandées dans le cadre du SAGE Charente :  
ω ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Τ  
ω ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ  
 
La caractérisation de ces éléments pourrait servir de base pour définir les secteurs sur lesquels le maillage 
bocager et autres zones tampon seraient préservés, protégés, voire restaurés, notamment sur les secteurs 
ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΦ Il sera donc nécessaire que ces éléments soient traités lors de la 
mise en place du prochain programme pluriannuel du bassin de la Péruse. 

 

7.2.3. Hydrographie et hydrologie 
 
Il ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de station hydrométrique sur le bassin versant de la Péruse. 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŘŜ ƭŀ 
Péruse semble fortement marqué par les précipitations et les phénomènes de ruissellements sur les 
ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǎƻƴǘ 
très marqués avec de nombreux assecs. 
La Péruse parcourt environ 24Km linéaires de cours ŘΩŜŀǳΦ 
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7.2.4 Géologie et hydrogéologie 
 

Le cours de la Péruse s'effectue sur des terrains calcaires d'âges bajocien et bathonien (Jurassique moyen). 
Ces calcaires sont très sensibles à la karstification. 
 
Il en résulte un cours très sinueux entaillant le plateau de 20 à 30 mètres et la présence de nombreuses 
zones de pertes qui font de la Péruse un cours d'eau intermittent entre Vaussais et Péruse, une petite 
rivière permanente entre Montjean et Londigny, puis de nouveau un ruisseau temporaire, à sec en été, 
entre Bernac et Ruffec. 
 
La Péruse reçoit des eaux souterraines d'une longue vallée sèche (plus de 6 kilomètres), à courts méandres, 
qui s'étend de La Forêt-de-Tessé jusqu'à sa confluence en rive droite de la Péruse juste en amont de Saint- 

Martin-du-Clocher. En période de hautes eaux ce ruisseau coule en surface, dans la partie amont de la 
vallée, et prend le nom de Morelle. 
 
Les eaux souterraines de la Péruse, entre Bernac et Ruffec, circulent dans un important réseau karstique qui 
a plusieurs exutoires dont le principal se situe dans la vallée de la Charente à Condac entre le bourg et 
Refousson et alimente directement le fleuve. 
 
Une forte résurgence et plusieurs autres sources se trouvent au pied du château de Ruffec. Elles forment 
une rivière permanente, le Lien, qui débute par un grand bassin d'eau claire de 200 mètres de long sur le 
bord duquel est implanté un lavoir. 
 
La Péruse ne rejoint le Lien qu'en période de crue. Ce dernier va rejoindre la Charente sur sa rive droite 
après un cours méandreux d'environ 2,5 km à Condac entre le bourg et Rejallant. 
 

7.2.5. Qualité des eaux 
7.2.5.1. Protocole ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la qualité des masses ŘΩŜŀǳ 

La directive cadre sur ƭΩŜŀǳ (DCE) fixe des objectifs et des méthodes pour atteindre le bon état des eaux. 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
chimiques ou quantitatifs) suivant ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜŀǳȄ de surface (douces, saumâtres ou salées) ou ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines. 
[ŀ 5/9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ Ϧōƻƴ ŞǘŀǘϦ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ 
celle-ci sont au moins bons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Calcaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bajocien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bathonien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jurassique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Karst
https://fr.wikipedia.org/wiki/Perte_(hydrologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rivi%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9andre
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_For%C3%AAt-de-Tess%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charente_(fleuve)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Condac
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9surgence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lien_(affluent_de_la_Charente)
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7.2.5.2. Le bon état ŘΩǳƴŜ eau de surface 
[ΩŞǘŀǘ écologique ŘΩǳƴŜ masse ŘΩŜŀǳ de surface résulte de ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ de la structure et du 

fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à cette masse ŘΩŜŀǳΦ Il est déterminé à ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎύΣ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻ- 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƻǳ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ŘΩŜŀǳ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŀŎ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ 

plaine, côte vaseuse...), il se caractérise par un écart aux « conditions de référence » de ce type, qui est 

ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŎƭŀǎǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ǘǊŝǎ ōƻƴΣ ōƻƴΣ ƳƻȅŜƴΣ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝǘ mauvais. Les conditions de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ 

pas ou très peu influencée par ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ humaine. 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et pas bon 

(non-respect). 

41 substances sont contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances 

prioritaires (annexe X de la DCE). 

 
7.2.5.3. Le bon état ŘΩǳƴŜ eau souterraine 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ 

quantitatif et son état chimique sont au moins "bons". 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des 

écosystèmes aquatiques. 

[ΩŞǘŀǘ chimique est bon lorsque les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne 

dépassent pas les normes et valeurs seuils, ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ pas ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs fixés pour 

les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ surface alimentées par les eaux souterraines considérées et ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ constaté 

aucune intrusion ŘΩŜŀǳ salée due aux activités humaines. 

Les méthodes et règles ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ limites du bon état retenues par les 

différents Etats membres correspondent à des niveaux ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 

semblables vis-à-vis des pressions subies par les milieux. 

Ces règles donnent lieu à des préconisations techniques et réglementaires, qui visent à actualiser, 

remplacer ou compléter les anciens systèmes ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ qui ne sont plus totalement adaptés dans le 

cadre de la directive cadre ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Il est à noter ǉǳΩŜƴ complément des règles ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ DCE, des méthodes et règles permettant de 

répondre à des exigences réglementaires et des objectifs de connaissance ou de diagnostic spécifiques sont 

aussi nécessaires (par exemple pour des diagnostics ciblés des milieux vis-à-vis des nitrates ou pour la 

qualité de ƭΩŜŀǳ potable. 

 

7.2.5.4. Stations de mesures 
La station de mesure est située à ƭΩŜȄǘǊşƳŜ aval du bassin de la Péruse sur le ruisseau « le Lien », à 
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Condac. Il ƴΩŜǎǘ donc pas assez représentatif du cours ŘΩŜŀǳ de la Péruse mais seulement du « Lien ». 

 

 
 

7.2.5.5. ETAT PHYSICO-CHIMIQUE 
[ΩŞǘŀǘ physico-chimique [ΩŞǘŀǘ physico-chimique de la Péruse est considéré comme étant Moyen. 

Le tableau présenté ci-dessus, révèle une part de nutriment moyen. Il a été observé sur le terrain, au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ Řǳ ƭƛŜƴ όǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ wǳŦŦŜŎύ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

filamenteuses. Ces algues sont un indicateur pour révéler la présence ŘΩŀǇǇƻǊǘ important de nitrate. 
 

Figure 19: Station de mesure - Le Lien - SIE Adour-Garonne 

 

Tableau 9: Données physico-chimique - Le Lien 
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7.2.5.6. ETAT BIOLOGIQUE DE LA PERUSE : 
 

[ΩŞǘŀǘ biologique de la station de mesure révèle une qualité biologique moyenne. 
 

7.2.6. Biodiversité et milieux aquatiques 
 

7.2.6.1 Sites sous gestion du CEN 
 

Le CEN (Conservatoire ŘΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭύΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
remarquables de la région Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ses principes de gestion concertée 
des espaces naturels, le Conservatoire assure sa mission en partenariat avec les collectivités et en 
concertation avec les acteurs du développement du milieu rural et de la protection de la nature. 
 
Il intervient, ainsi, sur 471 sites répartis sur le territoire de la région Nouvelle-Aquitaine, représentant une 
surface gérée de 56 386 hectares dont 3 620 hectares en propriété. Quatre de ces sites sont sur des 
secteurs de zones humides du bassin de la Boutonne. En quelques chiffres, sur la région, il agit avec 310 
agriculteurs partenaires, propose 103 sites ouverts au public, gère 7 Réserves Naturelles Nationales et 

Figure 20: Exemple d'algues filamenteuses sur le Lien 

Tableau 10: Données biologique - Le Lien 
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Régionales, anime 41 sites Natura 2000 et compte 189 bénévoles et 516 adhérents. Ses actions sont 
réalisées avec le concours financier de la région Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όCƻƴŘǎ C959w Ŝǘ 
FEADER), ƭΩ9ǘŀǘΣ les Conseils départementaux, les collectivités locales et les agences de ƭΩŜŀǳΦ 
Le Conservatoire a été sollicité à plusieurs reprises pour intervenir sur ce territoire. Des actions 
foncières ou ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ technique sont en cours. 
 

7.2.6.2. Haies et boisement 
Le maillage bocager est faible sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ мпс ƪƳч Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ол ƪƳч ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 

boisements. 
 

 

Figure 21: Cartographie des zones de végétation sur le BV Péruse 
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7.2.6.3. Zones humides et annexes fluviales 
 
[Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ potentielles sur 
ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ό9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ нлмлύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞ-localisation a été complétée par un inventaire 
cartographique de la DREAL. La cartographie résultant de cette étude montre une localisation des zones 
humides potentielles le long du linéaire du cours ŘΩŜŀǳΣ ainsi ǉǳΩŀǳ niveau de la nappe alluviale (Figure 22). 

 
 
 

Figure 22: ZH sur le BV Péruse 






































































































































































































































